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PAR LE CIRCUIT "1" DU PANNEAU "2"
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E-001

ÉLECTRICITÉ
GÉNÉRAL
LÉGENDES, LISTE DES PLANS,
TABLEAU DES LUMINAIRES,
TABLEAU DE CHAUFFAGE ET
DÉTAILS

ÉCOLE DES ROSERAIES
REMPLACEMENT DE LA FINITION
INTÉRIEURE (PHASE 3)

M-J. CARON-R.

LISTE DES PLANS

NO PLAN DISCIPLINE SOUS-DISCIPLINE NOM PLAN

E-001 ÉLECTRICITÉ GÉNÉRAL LÉGENDES, LISTE DES PLANS, TABLEAU DES LUMINAIRES,
TABLEAU DE CHAUFFAGE ET DÉTAILS

E-002 ÉLECTRICITÉ GÉNÉRAL DEVIS
E-003 ÉLECTRICITÉ GÉNÉRAL DEVIS SUITE
E-100 ÉLECTRICITÉ GÉNÉRAL RÉPERTOIRE DES PANNEAUX
E-200 ÉLECTRICITÉ ÉCLAIRAGE ET ALARME-INCENDIE REZ-DE-CHAUSSÉE - DÉMOLITION
E-201 ÉLECTRICITÉ ÉCLAIRAGE ET ALARME-INCENDIE REZ-DE-CHAUSSÉE - AMÉNAGEMENT
E-202 ÉLECTRICITÉ ÉCLAIRAGE, ALARME-INCENDIE ET SERVICES ÉTAGE - DÉMOLITION
E-203 ÉLECTRICITÉ ÉCLAIRAGE, ALARME-INCENDIE ET SERVICES ÉTAGE - AMÉNAGEMENT
E-300 ÉLECTRICITÉ SERVICES ET TÉLÉCOMMUNICATION SOUS-SOL - DÉMOLITION
E-301 ÉLECTRICITÉ SERVICES ET TÉLÉCOMMUNICATION SOUS-SOL - AMÉNAGEMENT
E-302 ÉLECTRICITÉ SERVICES ET TÉLÉCOMMUNICATION REZ-DE-CHAUSSÉE - DÉMOLITION
E-303 ÉLECTRICITÉ SERVICES ET TÉLÉCOMMUNICATION REZ-DE-CHAUSSÉE - AMÉNAGEMENT

TABLEAU DES LUMINAIRES

IDENTIFICATION MARQUE MODÈLE TYPE DE MONTAGE LAMPE INTENSITÉ
LUMINEUSE

TEMPERATURE DE
COULEUR

DONNÉES ÉLECTRIQUES CONTRÔLE
COMMENTAIRESPUISSANCE TENSION

L1 LITHONIA LIGHTING 2BLT4-ADP ENCASTRÉ DEL 4000 lm 3500 K 31 VA 120 V 0-10V
L2 LITHONIA LIGHTING BLT4-ADP ENCASTRÉ DEL 3000 lm 3500 K 16 VA 120 V 0-10V

L2A LITHONIA LIGHTING BLT4-ADP ENCASTRÉ DEL 3000 lm 3500 K 23 VA 120 V 0-10V C/A ACCESSOIRE DGA14 POUR
INSTALLATION DANS LE GYPSE

X EXISTANT DEL 0 lm 0 K <multiples> 120 V -

-

SCHÉMA DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGEA

NOTES:

TABLEAU DES APPAREILS DE CHAUFFAGE

IDENTIFICATION MARQUE MODÈLE ENCASTRÉ CONTRÔLE DONNÉES ÉLECTRIQUES REMARQUES
TYPE INTÉGRÉ VOLTAGE PHASE PUISSANCE (W)

P1 STELPRO B1251W Non THERMOSTAT
MURAL Non 208 V 1 1000 W 35,37(RB)

No DATE RÉVISION PAR
0 2024-10-21 POUR APPEL D'OFFRES P.H.



DEVIS D’ÉLECTRICITÉ

SECTION 20 00 10 – INSTRUCTIONS GÉNÉRALES D’ÉLECTRICITÉ

1.1 DÉFINITION
1. LES TERMES « ENTREPRENEUR », « ENTREPRENEUR GÉNÉRAL » ET « GÉRANT » SIGNIFIENT LA PERSONNE

OU L'ENTITÉ DÉSIGNÉE COMME TELLE DANS LE CONTRAT AVEC LE PROPRIÉTAIRE OU LE MAÎTRE DE
L'OUVRAGE.

2. LES EXPRESSIONS « SECTION », « DIVISION » « SECTIONS », « CHAQUE SECTION », « CHAQUE SECTION
CONCERNÉE », « EXÉCUTÉS PAR LA SECTION », « FOURNIS PAR LA SECTION » SIGNIFIENT PAR L'ENTREPRISE
RESPONSABLE DES TRAVAUX COUVERTS DANS LADITE SECTION.

3. LES TERMES « INGÉNIEUR » ET « INGÉNIEURS » DÉSIGNENT LA FIRME OU LE REPRÉSENTANT DÉSIGNÉ DE LA
FIRME D’INGÉNIERIE AYANT ÉMIS LA SECTION, LE DEVIS OU LES PLANS D’INGÉNIERIE RELATIFS AUX TRAVAUX
COUVERTS À CES DOCUMENTS.

4. FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES MATÉRIAUX ET LES APPAREILS DÉCRITS DANS CE DEVIS ET/OU INDIQUÉS
SUR LES DESSINS, QUE L’EXPRESSION « FOURNIR ET INSTALLER » SOIT UTILISÉE OU NON.

1.2 NORMES, CODES ET APPROBATION
1. TOUS LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS CONFORMÉMENT AUX CODES ET NORMES SUIVANTS SELON

LEUR PLUS RÉCENTE RÉVISION APPLIQUÉE DANS LA MUNICIPALITÉ :
.1 ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (ACNOR OU CSA);
.2 CODE NATIONAL DU BÂTIMENT (CNB);
.3 CODE D'ÉLECTRICITÉ DU QUÉBEC (CEQ);
.4 TOUT AUTRE CODE APPLICABLE DANS LA MUNICIPALITÉ.

2. LORSQUE LES EXIGENCES SONT CONTRADICTOIRES OU DIFFÉRENTES, L’ENTREPRENEUR DOIT SE
CONFORMER AUX EXIGENCES LES PLUS STRICTES.

1.3 BUREAU DES SOUMISSIONS DÉPOSÉES DU QUÉBEC (BSDQ)
1. CHAQUE SECTION, DONT LES TRAVAUX SONT ASSUJETTIS AUX RÈGLES DU CODE DE SOUMISSION DU

BUREAU DES SOUMISSIONS DÉPOSÉES DU QUÉBEC, DOIT JOINDRE UNE COPIE DE SA SOUMISSION À
L’INGÉNIEUR AU MOMENT DU DÉPÔT DE CETTE DERNIÈRE DANS LE SYSTÈME DE TRANSMISSION
ÉLECTRONIQUE DES SOUMISSIONS (TES) DU BSDQ.

1.4 QUESTIONS ET RÉPONSES TECHNIQUES
1. L'ENTREPRENEUR DOIT TRANSMETTRE TOUTES QUESTIONS TECHNIQUES PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE.
2. TOUTE CORRESPONDANCE ET/OU DOCUMENT TRANSMIS PAR UN LOGICIEL DE GESTION DE PROJET GÉRÉ

PAR L'ENTREPRENEUR OU UNE SECTION NE SERA PAS TRAITÉ ET NE SERA PAS CONSIDÉRÉ COMME ÉTANT
TRANSMIS ET/OU REÇU.

1.5 CONDITIONS GÉNÉRALES
1. TOUS LES FRAIS POUR L'OBTENTION DE PERMIS, LICENCES, INSPECTIONS ET TAXES SONT À LA CHARGE DES

ENTREPRENEURS DE CHAQUE SPÉCIALITÉ.
2. TOUTE MENTION OU REPRÉSENTATION AUX PLANS ET DEVIS SIGNIFIE QUE L’ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR

ET INSTALLER CHAQUE COMPOSANT OU ÉQUIPEMENT INDIQUÉ.  CECI INCLUT LA MAIN-D’ŒUVRE, LES TAXES,
LES MATÉRIAUX, L’OUTILLAGE ET TOUS LES ACCESSOIRES REQUIS À LA MISE EN MARCHE FINALE DES
ÉQUIPEMENTS.

3. TOUT ENTREPRENEUR, EN SOUMETTANT SA SOUMISSION, ACCEPTE DE FOURNIR DE FAÇON SATISFAISANTE
À L’INGÉNIEUR ET AU CLIENT, SI L’UN D’EUX LE DEMANDE, TOUTE RÉFÉRENCE ET LA PREUVE QU’IL A UNE
EXPÉRIENCE ET UNE ENTREPRISE VIABLE, POUR COMPLÉTER ADÉQUATEMENT LES TRAVAUX DÉCRITS.

4. LES CONDITIONS GÉNÉRALES DU CLIENT ET DES DEVIS D’ARCHITECTURE GOUVERNENT LES TRAVAUX DE
L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ A LA RESPONSABILITÉ DE S'EN PROCURER
UNE COPIE ET DE LA LIRE ATTENTIVEMENT.

5. LA VÉRIFICATION SUR LE CHANTIER DES DIMENSIONS RÉELLES EST OBLIGATOIRE.  LES DIMENSIONS PRISES
SUR LES PLANS À L’ÉCHELLE N’ONT POUR BUT QUE DE POSITIONNER DE FAÇON APPROXIMATIVE LES
DIVERS ÉLÉMENTS DE MÉCANIQUE ET D’ÉLECTRICITÉ.

6. LE SOUMISSIONNAIRE QUI CONSTATE DES DIVERGENCES OU CONFLITS ENTRE LES PLANS, DEVIS OU AUTRE
DOCUMENT OU QUI DOUTE DE LA SIGNIFICATION D’UNE PARTIE DE CES DOCUMENTS EST TENU D’EN AVISER
L’INGÉNIEUR QUI ÉMETTRA DES CLARIFICATIONS À TOUS LES SOUMISSIONNAIRES.

7. À MOINS D’INDICATION CONTRAIRE, TOUS LES MATÉRIAUX, LES ACCESSOIRES ET LES PIÈCES
D'ÉQUIPEMENTS DOIVENT ÊTRE NEUFS ET ÊTRE APPROUVÉS SELON LE CAS, CSA, ULC, UL, CUL, CGA, FM,
ETC.

8. L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DOIT FAIRE EXÉCUTER PAR LES AUTORITÉS AYANT JURIDICTION, TOUTES
LES INSPECTIONS ET FOURNIR LES CERTIFICATS D'ACCEPTATION.

9. TOUS LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS PAR DES TRAVAILLEURS COMPÉTENTS, MEMBRES EN RÈGLE
DE LA RÉGIE DU BÂTIMENT DU QUÉBEC (RBQ), DE LA COMMISSION DES NORMES, DE L'ÉQUITÉ, DE LA SANTÉ
ET DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL (CNESST) ET DE LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC (CCQ).

10. TOUS LES ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS DE FAÇON À CE QU'ILS SOIENT
FACILEMENT ACCESSIBLES POUR L'ENTRETIEN, LE DÉMONTAGE, LA RÉPARATION ET LE DÉPLACEMENT.

11. TOUS LES ÉQUIPEMENTS DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS SELON LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER.
12. LES PLANS ET DEVIS SONT COMPLÉMENTAIRES. CECI IMPLIQUE QUE DES TRAVAUX APPARAISSANT SUR L’UN

MAIS N’APPARAISSANT PAS SUR L’AUTRE DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS COMME S’ILS ÉTAIENT MENTIONNÉS AUX
DEUX ENDROITS.

13. LES ENTREPRENEURS DOIVENT COORDONNER LES HORAIRES DES TRAVAUX AVEC LE PROPRIÉTAIRE. TOUS
TRAVAUX BRUYANTS OU DEMANDANT UN ARRÊT D'UN OU DES SERVICES DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS EN
DEHORS DES HEURES D'OUVERTURE DE LA BÂTISSE. SE RÉFÉRER AUX CONDITIONS GÉNÉRALES ET
PARTICULIÈRES DU CONTRAT.

14. L’ENTREPRENEUR DOIT S’ASSURER DE LA LOCALISATION DE TOUS LES APPAREILS AVANT D’EN FAIRE
L’INSTALLATION, AUCUN SUPPLÉMENT NE SERA ALLOUÉ POUR LES CHANGEMENTS DE POSITION QUI
POURRONT ÊTRE JUGÉS NÉCESSAIRES OU DES SUITES À UNE ABSENCE DE COORDINATION AU CHANTIER
AVEC LES ENTREPRENEURS DES AUTRES SECTIONS.

15. L’INGÉNIEUR SE RÉSERVE LE DROIT D’INTERPRÉTATION SUR TOUT LE CONTENU DES PLANS, DEVIS ET
ADDENDA.

16. L’ENTREPRENEUR DOIT PROTÉGER SON INSTALLATION CONTRE TOUS LES DOMMAGES PROVENANT D'UNE
CAUSE QUELCONQUE PENDANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX JUSQU'À CE QUE CES TRAVAUX AIENT ÉTÉ
ACCEPTÉS D'UNE MANIÈRE DÉFINITIVE.

17. TOUS LES APPAREILS ET LES MATÉRIAUX ENTREPOSÉS SUR LE CHANTIER DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS
ADÉQUATEMENT, À L'ABRI DES INTEMPÉRIES OU DE TOUTE AUTRE POSSIBILITÉ DE DOMMAGES.

1.6 TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES
1. L’ENTREPRENEUR DOIT OBTENIR L’AUTORISATION ÉCRITE DU PROPRIÉTAIRE, AVANT DE PROCÉDER À TOUT

TRAVAIL SUPPLÉMENTAIRE, TOUT OUVRAGE INCORPORÉ DANS LES TRAVAUX, NON-CONFORME AUX
DEMANDES DU CONTRAT, SERA DÉFAIT ET REFAIT PAR L’ENTREPRENEUR À SES FRAIS.

2. LE PROPRIÉTAIRE SE RÉSERVE LE DROIT DE CHANGER LA QUALITÉ, LA QUANTITÉ OU LE GENRE DE TOUT
TRAVAIL OU APPAREIL MENTIONNÉ AU CONTRAT, SANS AFFECTER LA VALIDITÉ DU CONTRAT.

3. L’INGÉNIEUR PEUT INDIQUER SUR SES DIRECTIVES, AFIN DE NE PAS RETARDER LE CHANTIER, QUE LES
TRAVAUX SONT EXÉCUTOIRES. CECI IMPLIQUE QUE L’ENTREPRENEUR DOIT PROCÉDER AVEC DILIGENCE
AUX TRAVAUX.  LES COÛTS, S’IL Y A LIEU, SERONT PRÉSENTÉS ET VÉRIFIÉS PAR LA SUITE.

4. IL EST ENTENDU QUE L’ENTREPRENEUR NE PEUT EN AUCUN CAS RETARDER L’EXÉCUTION DE CES TRAVAUX
MÊME SI LES PARTIES NE SONT PAS PARVENUES À UN ACCORD SUR LE COÛT DES TRAVAUX AU MOMENT
REQUIS POUR LES EXÉCUTER.

1.7 ÉQUIPEMENTS EXISTANTS
1. VÉRIFIER AVEC LE PROPRIÉTAIRE LES ÉQUIPEMENTS DÉMANTELÉS ET NON RÉUTILISÉS (DISTRIBUTION

ÉLECTRIQUE, LUMINAIRES, ETC.) QU’IL VEUT CONSERVER. ENTREPOSER CES ÉQUIPEMENTS À L’ENDROIT
INDIQUÉ OU LE PORTER AU REBUT SELON LA DÉCISION DU PROPRIÉTAIRE.

2. L’ENTREPRENEUR DOIT ASSURER LA CONTINUITÉ DES SERVICES EXISTANTS NON TOUCHÉS PAR LES
PRÉSENTS TRAVAUX NÉCESSAIRES POUR ASSURER LADITE CONTINUITÉ. CECI INCLUT PAR EXEMPLE :

.1 PRISES DE COURANT;

.2 ÉCLAIRAGE;

.3   SYSTÈME DE SÉCURITÉ (ALARME-INCENDIE, ALARME INTRUSION, CONTRÔLE D’ACCÈS, ETC.).

.4   PANNEAUX DE SERVICES
3. ENLEVER TOUS LES ÉQUIPEMENTS EXISTANTS NUISANT À L’EXÉCUTION DES TRAVAUX, MÊME S’ILS NE SONT

PAS INDIQUÉS DE FAÇON SPÉCIFIQUE AUX PLANS.

1.8 ARRÊT DE SERVICE
1. TOUT ARRÊT DE SERVICES ÉLECTRIQUES DOIT ÊTRE PLANIFIÉ PAR L’ENTREPRENEUR QUI AVISERA LE

PROPRIÉTAIRE ET L’INGÉNIEUR AU MOINS 48 HEURES À L’AVANCE. S’IL EST IMPOSSIBLE QU’UN
SERVICE SOIT INTERROMPU DURANT LES HEURES OUVRABLES, L’ENTREPRENEUR DOIT EXÉCUTER
CES TRAVAUX LE SOIR, LA NUIT OU LA FIN DE SEMAINE, SELON LES INSTRUCTIONS DU PROPRIÉTAIRE.

1.9 TRAVAUX DANS DES LOCAUX OCCUPÉS
1. TOUS LES TRAVAUX À EFFECTUER DANS DES AIRES DE TRAVAUX ORDINAIREMENT OCCUPÉES LORS DES

HEURES RÉGULIÈRES DE TRAVAIL DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS DE FAÇON À NE PAS NUIRE AUX OPÉRATIONS
JOURNALIÈRES DU BÂTIMENT ET DE SON PERSONNEL.  L’ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER AVEC LE
PROPRIÉTAIRE S’IL EXISTE LA POSSIBILITÉ DE TRAVAILLER DURANT CES HEURES ET, LE CAS ÉCHÉANT,
S’ENTENDRE AVEC LUI SUR LES HEURES DE TRAVAIL DISPONIBLES.

2. L’ENTREPRENEUR DOIT REMETTRE EN ÉTAT ET NETTOYER L’ESPACE DE TRAVAIL DANS LES LIEUX OCCUPÉS
PAR LE PROPRIÉTAIRE, AVANT LE DÉBUT DE LA PROCHAINE PÉRIODE D’OCCUPATION DU BÂTIMENT. À FAUTE
DE FAIRE CETTE COORDINATION, TOUT DÉLAI NUISANT AUX OPÉRATIONS RÉGULIÈRES DU CLIENT SERA
FACTURÉ À L’ENTREPRENEUR.

1.10 TRAVAUX EXÉCUTÉS PAR D’AUTRES
1. LE PROPRIÉTAIRE SE RÉSERVE LE DROIT DE FAIRE EXÉCUTER PAR D’AUTRES ET À SES FRAIS, CERTAINS

TRAVAUX CONCERNANT LE PROJET, MAIS NON INCLUS DANS LES PLANS ET DEVIS.  L’ENTREPRENEUR NE
SERA PAS DE CE FAIT DÉGAGÉ DE SA RESPONSABILITÉ, QUANT AUX TRAVAUX QUI FONT PARTIE DE SON
CONTRAT ET DEVRA ASSUMER LA COORDINATION.

1.11 GARANTIE
1. TOUS LES TRAVAUX ET INSTALLATIONS DOIVENT AVOIR UNE GARANTIE D’UNE PÉRIODE D’UN (1) AN,

MATÉRIEL ET MAIN-D’ŒUVRE, À PARTIR DE LA DATE DE L’ACCEPTATION FINALE.  L’ENTREPRENEUR DOIT
REMPLACER IMMÉDIATEMENT, À SES FRAIS, TOUTE PARTIE QUI SERA TROUVÉE DÉFECTUEUSE DURANT
CETTE PÉRIODE QUI SUIVRA L’ACCEPTATION FINALE PAR LE PROPRIÉTAIRE, POURVU QUE LA DÉFECTUOSITÉ
NE SOIT DUE NI ÀUN MAUVAIS USAGE, NI À L’USURE ORDINAIRE DES MATÉRIAUX.

2. L’ENTREPRENEUR DOIT REMETTRE EN BON ÉTAT IMMÉDIATEMENT TOUT OUVRAGE IMPARFAIT ET
REMPLACER LES MATÉRIAUX DÉFECTUEUX, SANS FRAIS ADDITIONNELS POUR LE PROPRIÉTAIRE, DANS LA
PÉRIODE DE GARANTIE SUIVANT L’ACCEPTATION FINALE.

3. TOUT DOMMAGE À LA PROPRIÉTÉ OU AUX ÉQUIPEMENTS DÉCOULANT D’OUVRAGE IMPARFAIT OU DE
MATÉRIAUX DÉFECTUEUX, DEVRA ÊTRE RÉPARÉ AUX FRAIS DE L’ENTREPRENEUR RESPONSABLE DES
DOMMAGES.

1.12 ACCEPTATION DES TRAVAUX
1. L’ACCEPTATION DES TRAVAUX PAR L’INGÉNIEUR NE RELÈVE PAS L’ENTREPRENEUR D’AUCUNE DE SES

OBLIGATIONS DE FOURNIR AU PROPRIÉTAIRE, UN TRAVAIL PARFAITEMENT EN ACCORD AVEC LES PLANS ET
DEVIS, ET TOUT DÉFAUT OU OMISSION N’AYANT PAS ÉTÉ CONSTATÉ LORS DES INSPECTIONS, DEVRA ÊTRE
CORRIGÉ PAR L’ENTREPRENEUR.

2. AUCUNE OCCUPATION DES LIEUX OU USAGE PARTIEL DES SYSTÈMES, NE SERA CONSIDÉRÉ COMME UNE
ACCEPTATION DE TRAVAIL EN CONFORMITÉ AUX PLANS ET/OU DEVIS.

3. DOCUMENTS À REMETTRE AVANT L’ACCEPTATION DES TRAVAUX :
.1 UNE (1) COPIE DES PLANS ANNOTÉS ET IDENTIFIÉS (NOM DE L’ENTREPRENEUR ET DATE) TEL QUE
CONSTRUIT;
.2 LES CERTIFICATS DE VÉRIFICATION ET D’APPROBATION, DE MISE EN MARCHE ET/OU D’INSPECTION
DES AUTORITÉS COMPÉTENTES ET/OU DES FOURNISSEURS LORSQUE REQUIS POUR CERTAINS
APPAREILS;
.3 TROIS (3) MANUELS D’OPÉRATION ET D’ENTRETIEN EN FRANÇAIS DES ÉQUIPEMENTS PRINCIPAUX
.4 LETTRE DE GARANTIE.

4. TANT QUE TOUS LES DOCUMENTS CITÉS PRÉCÉDEMMENT N’ONT PAS ÉTÉ REMIS ET APPROUVÉS, UN
MONTANT CORRESPONDANT À UN MINIMUM DE 5 % DU CONTRAT SERA RETENU SUR LA DEMANDE DE
PAIEMENT, EN PLUS DE LA RETENUE PRÉVUE AU CONTRAT.

1.13 PERCEMENTS, OUVERTURES ET ÉTANCHÉITÉ
1. L’ENTREPRENEUR CONCERNÉ DOIT PRÉVOIR LES OUVERTURES NÉCESSAIRES AU PASSAGE DES CONDUITS

RELATIFS À SA SPÉCIALITÉ.  IL DOIT INSTALLER DES MANCHONS, CADRES OU AUTRES ACCESSOIRES
APPROPRIÉS. À MOINS D’INDICATION CONTRAIRE, LES MANCHONS DOIVENT EXCÉDER LE PLANCHER D’AU
MOINS 53 MM (2 POUCES). LE TOUT DOIT ÊTRE SCELLÉ DE FAÇON À ASSURER L’ÉTANCHÉITÉ ET/OU
L’INTÉGRITÉ COUPE-FEU, LORS DE LA CONSTRUCTION DES MURS ET DALLES.

2. LA LOCALISATION DES OUVERTURES ET DES PERCEMENTS DOIT RECEVOIR L’APPROBATION DE L’INGÉNIEUR
EN STRUCTURE.  LA RÉPARATION EST AUX FRAIS DE L’ENTREPRENEUR.

3. L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DOIT EFFECTUER TOUTES LES OUVERTURES ET PERCEMENTS SUPÉRIEURS À
53 MM (2 POUCES), AINSI QUE DE LA RÉFECTION DES LIEUX. LES OUVERTURES ET LES PERCEMENTS DE 53
MM (2 POUCES) ET MOINS DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉES PAR L’ENTREPRENEUR CONCERNÉ.

4. L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL EST RESPONSABLE DE L’ÉTANCHÉITÉ DU BÂTIMENT, DES MURS EXTÉRIEURS ET
DE LA TOITURE. REFERMER LES OUVERTURES AUTOUR DES MANCHONS AUTRES, AVEC UN BÉTON SANS
RETRAIT.

5. L’ENTREPRENEUR CONCERNÉ DOIT FOURNIR ET INSTALLER, DES ENSEMBLES ÉTANCHES ET COUPE-FEU
CONTRE LES FLAMMES, LES FUMÉES ET LES GAZ, AUTOUR DES CONDUITS ÉLECTRIQUES OU TOUT AUTRE
ACCESSOIRE TRAVERSANT DES CLOISONS OU DES PLANCHERS COUPE-FEU, DE MANIÈRE À
RENDRE ÉTANCHE LE POURTOUR DES CONDUITS ET DES MANCHONS ET D’ASSURER AINSI LA RÉSISTANCE
AU FEU DE LA PARTITION.

1.14 NETTOYAGE
1. L’ENTREPRENEUR DOIT NETTOYER LES LIEUX PÉRIODIQUEMENT, OU SUR DEMANDE DU PROPRIÉTAIRE, DE

L’INGÉNIEUR OU DE L’ARCHITECTE. IL DOIT LAISSER LES LIEUX TRÈS PROPRES ET ENLEVER LES MATÉRIAUX
NON UTILISÉS.

1.15 MISE EN OPÉRATION, ESSAIS ET ÉPREUVES
1. CHAQUE ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR DANS SA SOUMISSION, LES SERVICES NÉCESSAIRES POUR

ASSURER À LA FIN DES TRAVAUX LES MISES EN MARCHE, LA COORDINATION POUR L’INTÉGRATION DES
SYSTÈMES DE MÉCANIQUE, DE CONTRÔLE ET D’ÉLECTRICITÉ ET LEURS AJUSTEMENTS POUR UN
FONCTIONNEMENT OPTIMUM.

2. L’ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DOIT COLLABORER AVEC LES AUTRES ENTREPRENEURS DE SPÉCIALITÉ
POUR LES MISES EN MARCHE. SI L’INGÉNIEUR DEMANDE DE FAIRE UNE DÉMONSTRATION DU
FONCTIONNEMENT DES APPAREILS DES AUTRES ENTREPRENEURS, L’ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ
DEVRA ALORS ÊTRE PRÉSENT LORS DE CES DÉMONSTRATIONS.

3. L’ENTREPRENEUR DEVRA DÉMONTRER, À LA SATISFACTION DE L’INGÉNIEUR ET DU PROPRIÉTAIRE, LE
PARFAIT FONCTIONNEMENT DES SYSTÈMES.

1.16 CAHIER D’INSTRUCTION
1. L’ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR AU MINIMUM (3) CAHIERS D’INSTRUCTIONS EN FRANÇAIS, DONNANT LA

DESCRIPTION DE CHACUN DES APPAREILS PRINCIPAUX.

1.17 PLANS TELS QU’ANNOTÉS
1. L’INGÉNIEUR FOURNIRA À L’ENTREPRENEUR (2) COPIES ADDITIONNELLES DE PLANS, QUE L’ENTREPRENEUR

DOIT CONSERVER SOIGNEUSEMENT DANS SON BUREAU DU CHANTIER.  L’ENTREPRENEUR DEVRA INDIQUER,
EN CRAYON COLORÉ, PROPREMENT, TOUTES LES MODIFICATIONS APPORTÉES DURANT LA CONSTRUCTION.

1.18 L'ENTREPRENEUR DE CHAQUE SPÉCIALITÉ DOIT :
1. AVANT DE REMETTRE SA SOUMISSION, IL EST RECOMMANDÉ DE VISITER LES LIEUX ET SE RENDRE COMPTE

DE L'AMPLEUR DES TRAVAUX À EXÉCUTER.  LES DIMENSIONS ET L’EMPLACEMENT DES INSTALLATIONS
EXISTANTES INDIQUÉES AUX PLANS SONT À TITRE INDICATIF ET DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉS PAR
L'ENTREPRENEUR CONCERNÉ.  AUCUNE RÉCLAMATION DUE À L'IGNORANCE DES CONDITIONS LOCALES NE
SERA ACCEPTÉE PAR LE PROPRIÉTAIRE.

2. AVANT DE REMETTRE SA SOUMISSION, L’ENTREPRENEUR DOIT SIGNALER PAR ÉCRIT À L’INGÉNIEUR, TOUT
DÉFAUT OU TOUT OBSTACLE QU’IL CROIT SUSCEPTIBLE DE NUIRE À L’EXÉCUTION DE SES TRAVAUX ET
POUVANT AFFECTER LA GARANTIE EXIGÉE. AUCUNE INDEMNITÉ SUPPLÉMENTAIRE NE LUI SERA ACCORDÉE
APRÈS LE DÉBUT DE SES TRAVAUX, POUR LES CONSÉQUENCES DE SA NÉGLIGENCE À FAIRE CET EXAMEN.

3. VÉRIFIER LES PLANS ET DEVIS D’ARCHITECTURE ET DES AUTRES CORPS DE MÉTIER DE FAÇON À ÉVITER
LES CONFLITS. S’IL Y A UNE QUELCONQUE AMBIGUÏTÉ, L’ENTREPRENEUR DOIT EN AVISER L’INGÉNIEUR PAR
ÉCRIT. CELUI-CI ÉMETTRA LES DIRECTIVES REQUISES À LA BONNE MARCHE DES TRAVAUX.

4. FAIRE LA MISE EN MARCHE ET LA VÉRIFICATION DE TOUS LES ÉQUIPEMENTS, LES SYSTÈMES ET
ACCESSOIRES.

5. FOURNIR TOUTES LES PIÈCES DE FIXATIONS, SUPPORTS OU AUTRES NÉCESSAIRES AUX TRAVAUX.
6. NETTOYER RÉGULIÈREMENT LE CHANTIER ET ENLEVER LES DÉBRIS CAUSÉS PAR SES TRAVAUX.  EN OUTRE,

IL DOIT REMETTRE EN BON ÉTAT, SANS FRAIS, TOUT CE QUI AURAIT PU ÊTRE AFFECTÉ PAR LES TRAVAUX ET
D'ASSURER LA CONTINUITÉ DES SERVICES EXISTANTS.

7. FAIRE TOUS LES MENUS OUVRAGES QUI, BIEN QUE NON DÉTAILLÉS SUR LE PLAN, SONT NÉCESSAIRES POUR
RENDRE L'INSTALLATION COMPLÈTE.

8. COORDONNER L'INSTALLATION DE SES ÉQUIPEMENTS, SES ACCESSOIRES ET SES RÉSEAUX AVEC LES
AUTRES CORPS DE MÉTIER AVANT L'INSTALLATION RÉELLE, AFIN D'ÉVITER TOUT CONFLIT.

9. AUCUNE INDEMNITÉ OU SUPPLÉMENT NE SERA ACCORDÉ POUR LE DÉPLACEMENT DE CONDUITS, BOITE,
ETC., QUI SERA JUGÉ NÉCESSAIRE À CAUSE DE LA MAUVAISE COORDINATION ENTRE LES DIFFÉRENTS
CORPS DE MÉTIER OU DE TOUTE AUTRE CONSIDÉRATION NORMALE.

10. L’ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER AU MOINS 48 HEURES À L’AVANCE AVEC LE PROPRIÉTAIRE ET LE
LOCATAIRE TOUTE COUPURE DE SERVICES (ÉLECTRICITÉ, ALARME, ETC.)

11. COORDONNER LES TRAVAUX AFIN D'ASSURER LA CONTINUITÉ DES SERVICES.  AU BESOIN,
L'ENTREPRENEUR CONCERNÉ DOIT EFFECTUER LES TRAVAUX TEMPORAIRES AFIN D'ASSURER LA
CONTINUITÉ DES SERVICES DE SA SPÉCIALITÉ.

1.1 DESSINS D’ATELIER
1. SOUMETTRE À L’INGÉNIEUR POUR VÉRIFICATION LES DESSINS D’ATELIER DE TOUS LES ÉQUIPEMENTS

ÉLECTRIQUES À FOURNIR SOUS FORMAT PDF. POUR CHAQUE DESSIN OU ÉCHANTILLON ÉMIS POUR
VÉRIFICATION, L'ENTREPRENEUR DOIT INDIQUER CLAIREMENT: LA DATE DE PRÉSENTATION DES
DOCUMENTS ORIGINAUX ET CELLE DES RÉVISIONS, LA DÉSIGNATION ET LE NUMÉRO DE PROJET, LE NOM DE
L'ENTREPRENEUR, LE NOM DU SOUS-TRAITANT, LE NOM DU FABRICANT, LE NOM DU PROPRIÉTAIRE, LE NOM
DE L'INGÉNIEUR, L'IDENTIFICATION ET LE NUMÉRO DE MODÈLE DU PRODUIT OU DU MATÉRIEL.

2. LES DESSINS D’ATELIER SUIVANTS SONT ATTENDUS :
.1 PANNEAUX ÉLECTRIQUES;
.2 DISJONCTEURS;
.3 DISPOSITIFS DE FILERIES (INTERRUPTEURS, PRISES DE COURANT, DÉTECTEURS DE MOUVEMENT,

PLAQUES COUVERCLE);
.4 APPAREILS D’ÉCLAIRAGE;
.5 APPAREILS DE CHAUFFAGE;
.6 THERMOSTAT;
.7 SYSTÈME D’ALARME-INCENDIE;
.8 SYSTÈME DE TÉLÉCOMMUNICATION;
.9 ÉCLAIRAGE D’URGENCE DE BASE;
.10 CONDUITS, CONDUCTEURS ET BOÎTES;
.11 TOUS LES AUTRES DESSINS DEMANDÉS PAR L’INGÉNIEUR OU LE PROPRIÉTAIRE, LORS DE LA MISE EN
CHANTIER.

SECTION 26 05 00 – EXIGENCES PARTICULIÈRES CONCERNANT LES RÉSULTATS DES TRAVAUX

2.1 ÉTENDUE DES TRAVAUX
1. FOURNIR LA MAIN-D'ŒUVRE, LES MATÉRIAUX, L’ÉQUIPEMENT ET L'OUTILLAGE REQUIS POUR INSTALLER LES

MATÉRIAUX À LA COMPLÈTE EXÉCUTION DES TRAVAUX D’ÉLECTRICITÉ.
2. CES TRAVAUX COMPRENNENT ENTRE AUTRES :

.1 LE DÉMANTÈLEMENT ET L’AMÉNAGEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉLECTRICITÉ SELON LES
INDICATIONS AUX PLANS.

.2 LES RÉSEAUX DE DISTRIBUTION COMPRENANT :
.1 DISJONCTEURS;
.2 PANNEAUX DE SERVICES;
.3 CONDUITS ET CÂBLAGE;

.3 L’ÉCLAIRAGE INTÉRIEUR.

.4 LE SYSTÈME D’ALARME-INCENDIE.

.5 LE SYSTÈME DE CHAUFFAGE.

.6 LES RÉSEAUX DE CONDUITS ET LE RACCORDEMENT DE LA TÉLÉPHONIE, L’INFORMATIQUE, LA
TÉLÉVISION ET LE SYSTÈME AUDIO.

.7 LES DISPOSITIFS DE FILERIES (PRISES DE COURANT, INTERRUPTEURS, DÉTECTEURS DE PRÉSENCE
ET PLAQUES COUVERCLE).

.8 LE RACCORDEMENT DE TOUS LES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES FOURNIS PAR D’AUTRES DISCIPLINES.

.9 LE RÉSEAU DE MISE À LA TERRE ET LA QUINCAILLERIE ASSOCIÉE.

.10 L’ÉCLAIRAGE DE SECOURS PAR ACCUMULATEUR.

.11 LES INDICATEURS LUMINEUX D’ISSUE.

.12 LE SYSTÈME DE CONTRÔLE D’ÉCLAIRAGE.

.13 LES INSTALLATIONS PARASISMIQUES.

.14 TOUS LES SUPPORTS ET LES ACCESSOIRES D’ACIER REQUIS POUR SUPPORTER LES CONDUITS, LA
FILERIE, LES APPAREILS ET LES DIVERS ÉQUIPEMENTS.

.15 TOUT AUTRE ARTICLE OU ÉQUIPEMENT INDIQUÉ SUR LES PLANS OU DANS LE DEVIS.

2.2 HAUTEUR DE MONTAGE
1. LA HAUTEUR DE MONTAGE DU MATÉRIEL EST DONNÉE À COMPTER DE LA SURFACE FINIE DU PLANCHER

JUSQU’AU CENTRE DE L’APPAREILLAGE ÉLECTRIQUE. À MOINS D’INDICATION CONTRAIRE, INSTALLER LES
ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES À LA HAUTEUR INDIQUÉE À CHAQUE SECTION.

2.3 LOCALISATION DES MATÉRIAUX
1. DE FAÇON GÉNÉRALE, À MOINS D’INDICATION CONTRAIRE AUX PLANS OU AU DEVIS, LES CONDUITS ET LE

FILAGE DOIVENT ÊTRE DISSIMULÉS DANS LES PLAFONDS ET LES MURS, SAUF DANS LES SALLES DE
MÉCANIQUE ET D’ÉLECTRICITÉ.

2. TOUTE INSTALLATION (CONDUITS, FILAGES, ETC.), DOIT SUIVRE LES LIGNES ARCHITECTURALES DU
BÂTIMENT (MURS, PLAFONDS ET PLANCHERS) ET DOIT ÊTRE DISPOSÉE DE FAÇON À CONSERVER LE PLUS
POSSIBLE LA HAUTEUR LIBRE DES ESPACES.

3. AVANT DE CACHER QUELCONQUE OUVRAGE, TEL QUE BOÎTES, CONDUITS, ETC., L’ENTREPRENEUR DOIT, AU
PRÉALABLE, AVOIR OBTENU L’AUTORISATION DE L’INGÉNIEUR.

4. L’EMPLACEMENT DES APPAREILS MAJEURS, MÊME LORSQU’INDIQUÉ PRÉCISÉMENT SUR LES DESSINS, PEUT
ÊTRE MODIFIÉ EN TOUT TEMPS PAR L’INGÉNIEUR SANS AUCUN FRAIS ADDITIONNEL AU PROPRIÉTAIRE
LORSQUE DEMANDÉ AVANT L’INSTALLATION ET LORSQUE LE DÉPLACEMENT SE FAIT À L’INTÉRIEUR D’UN
RAYON APPROXIMATIF DE 3 M (10 PI).

5. LES BOÎTES DE TIRAGE ET DE JONCTION DOIVENT ÊTRE LOCALISÉES DANS DES ENDROITS PROTÉGÉS ET
FACILEMENT ACCESSIBLES.

2.4 IGNIFUGATION
1. LORSQUE DES CÂBLES OU DES CONDUITS TRAVERSENT DES PLANCHERS ET DES MURS COUPE-FEU,

L’ÉTANCHÉITÉ AU FEU ET À LA FUMÉE DOIT ÊTRE ASSURÉE À L’AIDE DES PRODUITS 3M, CP25, 303, FS195,
CS195 ET DES TROUSSES DE SCELLEMENT DES SÉRIES 7902 ET 7904, LE TOUT INSTALLÉ SELON LES
RECOMMANDATIONS DU FABRICANT ET LA NORME CAN/ULC S115.

2.5 IDENTIFICATION
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES : 3 MM D'ÉPAISSEUR, EN PLASTIQUE LAMICOÏDE, COINS CARRÉS, LETTRES

ALIGNÉES AVEC PRÉCISION ET GRAVÉES À LA MACHINE JUSQUE DANS L'ÂME.
2. COULEUR SELON LE RÉSEAU :

.1 NORMAL : LETTRES NOIRES SUR FOND BLANC.

.2 URGENCE SÉCURITÉ DES PERSONNES : LETTRES ROUGES SUR FOND BLANC.

.3 URGENCE CONDITIONNELLE : LETTRES BLANCHES SUR FOND ROUGE.

.4 RÉSEAU SUR ASSC : LETTRES BLANCHES SUR FOND BLEU.
3. CHAQUE PANNEAU ÉLECTRIQUE DOIT ÊTRE IDENTIFIÉ PAR UNE PLAQUE LAMICOÏDE.
4. DANS LE CAS D’UN PANNEAU ÉLECTRIQUE, L’IDENTIFICATION DEVRA MONTRER DANS LE HAUT DE

L’APPAREIL LE NOM DE L’APPAREIL ET DANS LE BAS LE NOM DE LA SOURCE (ALIMENTÉ PAR… ).
5. IDENTIFIER AU MOYEN DE RUBANS D’IDENTIFICATION AUTOCOLLANTES DE TYPE « P-TOUCH », LES

INTERRUPTEURS D’ÉCLAIRAGE, LES DÉTECTEURS DE MOUVEMENT, LES PRISES DE COURANT, LES
THERMOSTATS, LES RELAIS, ETC., LE TOUT MONTRANT LE NUMÉRO DE CIRCUIT ET LE NOM DU
PANNEAU.

6. IDENTIFIER AU MOYEN DE RUBANS D’IDENTIFICATION AUTOCOLLANTES DE TYPE « P-TOUCH »   LES
ADRESSES DES COMPOSANTES D’ALARME-INCENDIE.

7. COORDONNER AVEC LE PROPRIÉTAIRE ET L’INGÉNIEUR LES TEXTES, LES COULEURS ET LE LETTRAGE DES
PLAQUES LAMICOÏDES ET DES RUBANS DE TYPE « P-TOUCH ».

8. BOÎTES DE JONCTION.
9. FICHE D’IDENTIFICATION DES CIRCUITS DANS LES PANNEAUX.
10. CONDUCTEURS.

3.1 DÉMOLITION
1. ENLEVER ET TRANSPORTER HORS DU CHANTIER, TOUS LES ÉQUIPEMENTS DEVENUS DÉSUETS SUITE AUX

NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS, Y COMPRIS LE FILAGE, LES CONDUITS, LES BOÎTES, LES PRISES DE COURANT,
LES COMMUTATEURS, LES APPAREILS D’ÉCLAIRAGE, LES APPAREILS DE DISTRIBUTION, TOUS LES
APPAREILS DES SYSTÈMES AUXILIAIRES, DE SIGNALISATION OU DE COMMUNICATIONS, TOUS LES
ACCESSOIRES FAISANT PARTIE DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES.

2. ENLEVER LE CÂBLAGE ET LES CONDUITS JUSQU’AU PANNEAU OU JUSQU’À LA DERNIÈRE BOÎTE CONSERVÉE
DANS LE RÉSEAU.

3. OBTURER LES OUVERTURES LAISSÉES LIBRES SELON LES EXIGENCES DE L'ARTICLE « IGNIFUGATION ».
4. RÉTABLIR LES CIRCUITS D’ALIMENTATION, DE COMMANDES, DE SIGNALISATION OU DE COMMUNICATIONS,

LORSQUE LA CONTINUITÉ DE CES CIRCUITS EST BRISÉE SUITE À LA DÉMOLITION DES INSTALLATIONS
EXISTANTES.

SECTION 26 05 21 – FILS ET CÂBLES (0 – 1 000 V)
1. LES CONDUCTEURS D’ARTÈRES ET DE DÉRIVATIONS POUR LES SERVICES DOIVENT ÊTRE EN CUIVRE DU

TYPE RW90 (XLPE), ISOLÉ POUR 600 V.
2. LES CONDUCTEURS DOIVENT ÊTRE EN CUIVRE, DE CALIBRE NO 12 AWG MINIMUM.
3. LORSQUE SPÉCIFIQUEMENT INDIQUÉ AUX PLANS, L’ENTREPRENEUR PEUT UTILISER DES CÂBLES DU TYPE

TECK. IL DOIT ALORS UTILISER DES CONNECTEURS SPÉCIFIQUES À CET USAGE, MÊME À L’INTÉRIEUR.
4. LES CÂBLES DU TYPE AC90 (BX) NE PEUVENT ÊTRE UTILISÉS QUE DANS LES ENTREPLAFONDS EN GYPSE OU

ENTRE LES BOITES DE JONCTION SITUÉES DANS L’ENTREPLAFOND ET LES APPAREILS D’ÉCLAIRAGE OU LES
PRISES DE COURANT. UNE LONGUEUR MAXIMALE DE 3 M EST PERMISE ENTRE LA BOITE DE RACCORD ET
L’ÉQUIPEMENT RACCORDÉ.

5. EN AUCUN CAS IL N’EST PERMIS DE PASSER DES CÂBLES DE FAÇON HORIZONTALE DANS LES MURS.

SECTION 26 05 28 – MISE À LA TERRE ET CONTINUITÉ DES MASSES
1. INSTALLER DES SYSTÈMES COMPLETS, PERMANENTS ET CONTINUS, POUR EFFECTUER LA MISE À LA TERRE

DES SYSTÈMES ÉLECTRIQUES À L’AIDE DES CONDUCTEURS, CONNECTEURS ET AUTRES ACCESSOIRES DE
FAÇON À SATISFAIRE AUX EXIGENCES DE L’INGÉNIEUR ET DES AUTORITÉS LOCALES COMPÉTENTES.

2. CONDUCTEURS DE MISE À LA TERRE, EN CUIVRE NU, TORONNÉ ÉTAMÉ, DE DIAMÈTRE SELON LES
INDICATIONS, RACCORDÉS AU RÉSEAU, AUX CIRCUITS ET AUX ÉQUIPEMENTS.

3. PROTÉGER CONTRE TOUT DOMMAGE MÉCANIQUE LES CONDUCTEURS DE MISE À LA TERRE POSÉS À
DÉCOUVERT.

4. FAIRE LES RACCORDEMENTS DE MISE À LA TERRE POUR LE MATÉRIEL ÉLECTRIQUE, ENTRE AUTRES,
TRANSFORMATEURS, CANALISATIONS, BÂTIS DE MOTEURS, DÉMARREURS, PANNEAUX DE DISTRIBUTION.

5. FAIRE LES ESSAIS AVANT DE METTRE L’INSTALLATION ÉLECTRIQUE SOUS TENSION.

SECTION 26 05 31 – BOÎTES DE JONCTION, DE TIRAGE ET DE RÉPARTITION
1. BOÎTES DE JONCTION ET DE TIRAGE :

.1 CONSTRUCTION :  EN ACIER DE CALIBRE 14 MINIMUM, PEINT D’UNE COUCHE DE PEINTURE APPLIQUÉE
AVEC UN PROCÉDÉ DE TYPE ÉLECTROSTATIQUE, DE DIMENSIONS SELON LES INDICATIONS BOÎTES EN
ACIER, SOUDÉES.

.2 COUVERCLES, POUR MONTAGE D'AFFLEUREMENT :  COUVERCLES AVEC BORD DÉPASSANT D'AU
MOINS 25 MM.

.3 COUVERCLES POUR MONTAGE EN SAILLIE :
A. USAGE GÉNÉRAL ET DE DIMENSION INFÉRIEURE À 400 MM AVEC COUVERCLES PLATS, À

VISSER.
B. AVEC BORNIERS OU DE DIMENSION DE 400 MM ET SUPÉRIEURE AVEC COUVERCLES PLATS SUR

CHARNIÈRES.
.4 SANS DÉBOUCHURE.
.5 LORSQU’APPARENTES, DE TYPE TC AVEC CADRE, PORTE SUR CHARNIÈRES DISSIMULÉES, SERRURE,

SANS VIS APPARENTE.
.6 BOÎTES DE DIMENSIONS SUPÉRIEURES À 600 MM X 600 MM, MUNIES DE CHARPENTE EN CORNIÈRES

D’ACIER DE FAÇON À FORMER UN ENSEMBLE RIGIDE, AVEC COUVERCLE VERROUILLABLE EN DEUX (2)
PARTIES À DOUBLES CHARNIÈRES.

2. BOÎTES DE RÉPARTITION :
.1 CONSTRUCTION :  COFFRETS EN TÔLE MÉTALLIQUE DE CALIBRE 14 MINIMUM, À ANGLES SOUDÉS,

MUNIS D'UN COUVERCLE À CHARNIÈRES FORMÉ ET VERROUILLABLE EN POSITION FERMÉE.
.2 TERMINAISONS :  LES BLOCS DE CONNEXION DOIVENT CORRESPONDRE À LA GROSSEUR ET AU

NOMBRE DE CONDUCTEURS D'ENTRÉE ET DE SORTIE QUI Y SONT RACCORDÉS, SELON LES
INDICATIONS.

.3 BORNES DE RÉSERVE :  FOURNIR AU MOINS TROIS (3) BORNES DE RÉSERVE POUR CHAQUE BLOC DE
CONNEXION OU À BORNE, CONÇUES POUR UNE INTENSITÉ NOMINALE INFÉRIEURE À 400 A.

SECTION 26 05 32 – BOÎTES DE SORTIE, DE DÉRIVATION ET ACCESSOIRES
1. LES BOÎTES DE SORTIE, DE TIRAGE ET DE JONCTION DOIVENT ÊTRE EN ACIER GALVANISÉ ET DE TYPE

ADÉQUAT, DE GRANDEUR RÉPONDANT AUX EXIGENCES DU C.C.E. À CELLES DES AUTORITÉS LOCALES ET
DOIVENT ÊTRE SUPPORTÉES SOLIDEMENT ET INDÉPENDAMMENT DES CONDUITS.

2. LES BOÎTES DE SORTIES POUR DISPOSITIFS DE FILERIE INSTALLÉES EN SURFACE DOIVENT ÊTRE DES
BOÎTES ÉTANCHE EN FONTE D’ALUMINIUM DE TYPE « FS ».

3. L'ENTREPRENEUR DOIT PEINTURER ET IDENTIFIER LA PLAQUE D’ACCÈS DE TOUTES LES BOÎTES QUI
DEVRONT RESPECTER LE PROTOCOLE DE COULEURS SUIVANT :

.4 ALIMENTATION NORMALE (120, 208 V) : JAUNE;

.5 ALIMENTATION D’URGENCE (120, 208 V) : JAUNE ET ROUGE;

.6 ALARME-INCENDIE : ROUGE;

.7 ALARME INTRUSION : ORANGE.

SECTION 26 05 34 – CONDUITS, FIXATIONS ET RACCORDS
1. DANS LES LOCAUX FINIS, DISSIMULER LES CONDUITS, LES CANALISATIONS MÉTALLIQUES FLEXIBLES ET LES

CÂBLES SOUS GAINE MÉTALLIQUE, DANS LES MURS ET LES PLAFONDS.
2. DANS LES LOCAUX NON FINIS TELS QUE LES SALLES ÉLECTRIQUES, MÉCANIQUES ET AUTRES LOCAUX

TECHNIQUES, INSTALLER LES CONDUITS EN SURFACE.
3. LES CONDUITS INSTALLÉS À L’EXTÉRIEUR ET SUSCEPTIBLES D’ÊTRE ENDOMMAGÉS DOIVENT ÊTRE EN ACIER

FILETÉ ET EN ALUMINIUM POUR LES CONDUITS QUI NE SONT PAS SUSCEPTIBLES D’ÊTRE ENDOMMAGÉS.
4. LES CONDUITS SOUS DALLE OU DANS LE SOL DOIVENT ÊTRE EN PVC. CEUX QUI SONT REQUIS POUR LES

SERVICES PUBLICS DOIVENT ÊTRE DU TYPE APPROUVÉ PAR L’UTILITÉ PUBLIQUE CONCERNÉE.
5. EN AUCUN CAS, IL NE SERA ACCEPTÉ D’INSTALLER DES CONDUITS DANS LES DALLES DE BÉTON.
6. DE FAÇON GÉNÉRALE, L’UTILISATION DE CONDUITS À PAROI MINCE EST PRIVILÉGIÉE, NOTAMMENT POUR :

.1 LA DISTRIBUTION ÉLECTRIQUE ET L’ALIMENTATION DES PANNEAUX DE SERVICES;

.2 L’ALARME-INCENDIE (CONDUIT DE COULEUR ROUGE);

.3 LES SYSTÈMES D’ALARME INTRUSION (CONDUIT DE COULEUR ORANGE);

.4 L’ALIMENTATION DES DIVERS SERVICES : ÉCLAIRAGE, PRISES DE COURANT ETC.;
7. TOUS LES AUTRES CONDUITS UTILISÉS DOIVENT ÊTRE DE NATURE ET DE DIMENSION PRESCRITES PAR LE

CEQ.
8. EN AUCUN CAS IL N’EST PERMIS DE PASSER DES CONDUITS DE FAÇON HORIZONTALE DANS LES MURS.
9. L’INSTALLATION DES CONDUITS DOIT SUIVRE LES AXES, S’ILS SONT ABSENTS, LES LIGNES

ARCHITECTURALES.

SECTION 26 24 16.01 – PANNEAUX DE DISTRIBUTION À DISJONCTEURS
1. LES PANNEAUX DOIVENT AVOIR DES BARRES DE SECTEUR EN CUIVRE AVEC UN NEUTRE DE MÊME CALIBRE,

CONVENANT AUX DISJONCTEURS BOULONNÉS.
2. LES PANNEAUX 120/208 V DOIVENT AVOIR DES BARRES ET DES DISJONCTEURS AYANT UN POUVOIR DE

COUPURE NOMINALE DE 10 KA SYMÉTRIQUES MINIMUM OU SELON LES INDICATIONS
3. TOUS LES PANNEAUX ÉLECTRIQUES DOIVENT ÊTRE FOURNIS AVEC PORTE SUR CHARNIÈRE DISSIMULÉE ET

UNE SERRURE. LES DISJONCTEURS DOIVENT TOUS ÊTRE DU TYPE THERMOMAGNÉTIQUE SOUS BOÎTIER
MOULÉ. INSÉRER DANS LA PORTE UNE LÉGENDE DACTYLOGRAPHIÉE INDIQUANT LA NOMENCLATURE
COMPLÈTE DES CIRCUITS.

4. METTRE EN PLACE LES PANNEAUX SELON LES INDICATIONS AUX PLANS, LES FIXER SOLIDEMENT DE FAÇON
QU’ILS SOIENT ALIGNÉS AVEC LES SURFACES ADJACENTES.

5. LORSQU’UN PANNEAU EST ENCASTRÉ DANS UN MUR DE GYPSE, PRÉVOIR DEUX CONDUITS VIDES DE 1
POUCE (27 MM) DE DIAMÈTRE ENTRE LE PANNEAU ET L’ENTREPLAFOND ACCESSIBLE POUR USAGE FUTUR.

6. LISTE DES FABRICANTS : EATON, SIEMENS, SCHNEIDER.

SECTION 26 27 26 – DISPOSITIFS DE CÂBLAGE
1. GÉNÉRALITÉS

1. DANS UNE MÊME INSTALLATION, N'UTILISER QUE DES DISPOSITIFS D’UNE FAMILLE PROVENANT D’UN
SEUL ET MÊME FABRICANT.

2. DANS LES LOCAUX OÙ LES DISPOSITIFS DE FILERIE SONT INSTALLÉS DANS DES BOÎTES EN SURFACE,
UTILISER DES BOÎTES DE TYPES « FS » ET DES PLAQUES APPROPRIÉES EN ACIER GALVANISÉ.

3. MESURER TOUTES LES HAUTEURS DU CENTRE DES SORTIES AU NIVEAU DU PLANCHER FINI.  DANS LES
PIÈCES OÙ IL Y A UN PLANCHERSURÉLEVÉ, MESURER PAR RAPPORT AU FINI DE CE PLANCHER.

4. SUR DEMANDE DE L’INGÉNIEUR, MODIFIER L’EMPLACEMENT DES SORTIES, DANS UN RAYON DE 3000 MM,
SANS FRAIS ADDITIONNELS OU CRÉDIT, SI L’AVIS DE MODIFICATION A ÉTÉ DONNÉ AVANT L’INSTALLATION.

5. FAIRE LES RÉGLAGES QUI S’IMPOSENT LORSQUE LA FINITION INTÉRIEURE EST TERMINÉE.
6. INSTALLER LES SORTIES SITUÉES DOS À DOS DANS UN MUR COMMUN EN LAISSANT UN DÉGAGEMENT

HORIZONTAL D’AU MOINS 300 MM ENTRE LES BOÎTES OU D’UN CADRE DE PORTE.
7. LA POSITION EXACTE DES SORTIES DEVRA ÊTRE COORDONNÉE AVEC LES DESSINS D'ARCHITECTURE

AVANT DE PROCÉDER À L'INSTALLATION.
8. PROTÉGER LE MATÉRIEL ET LES ÉLÉMENTS INSTALLÉS CONTRE TOUT DOMMAGE PENDANT LES

TRAVAUX DE CONSTRUCTION. PROTÉGER LE FINI DES PLAQUES-COUVERCLES AU MOYEN D'UNE
FEUILLE DE PAPIER OU D'UNE PELLICULE PLASTIQUE QUI NE SERA ENLEVÉE QUE LORSQUE TOUS LES
TRAVAUX DE PEINTURE ET AUTRES SERONT TERMINÉS.

2. INTERRUPTEURS D’ÉCLAIRAGE
1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES :

.1 DU TYPE ROBUSTE, (QUALITÉ COMMERCIALE);

.2 UNIPOLAIRE, BIPOLAIRE, À TROIS OU QUATRE VOIES SELON LES INDICATIONS AUX PLANS;

.3 CONTACTS EN ALLIAGE D’ARGENT;

.4 ORIFICES DE DIMENSIONS APPROPRIÉES POUR PERMETTRE L’USAGE DE CONDUCTEURS DE CALIBRE
10 AWG;

2. INTERRUPTEURS DE TYPE CONVENTIONNEL :
.1 UNIPOLAIRE 120 V : 15 A :1101-C. 20 A : 54521/00
.2 DÉVIATEURS 120 V : 15 A : 1103-C. 20 A : 54523/00.

3. INTERRUPTEURS DE TYPE DÉCORA :
.1 UNIPOLAIRE 120 V : 15 A : 5691-2. 20 A : 5621-2
.2 DÉVIATEURS 120 V : 15A : 5693-2. 20 A : 5623-2.

4. NUMÉROS DE LEVITON. PRODUITS ACCEPTABLES DE HUBBELL, LEVITON, COOPER, PASS & SEYMOUR.
5. HAUTEUR DE MONTAGE : 1150 MM.
6. INSTALLER LES INTERRUPTEURS À UNE VOIE DE MANIÈRE QUE LA MANETTE SOIT VERS LE HAUT

LORSQUE LES CONTACTS SONT FERMÉS.
7. INSTALLER LES INTERRUPTEURS DANS DES BOÎTES DE SORTIES GROUPÉES, LORSQU'IL FAUT PLUS D'UN

INTERRUPTEUR AU MÊME ENDROIT.
3. GRADATEURS

1. GRADATEUR AVEC CURSEUR LINÉAIRE 0-10 V, 1% À 100% ET INTERRUPTEUR « ON/OFF ».
2. PRODUITS ACCEPTABLES : LEVITON, LUTRON, PRESCOLITE, STRAND OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ PAR

LE MANUFACTURIER DU LUMINAIRE.
3. S’ASSURER DE LA COMPATIBILITÉ ENTRE LE GRADATEUR À DIODES ÉLECTROLUMINESCENTES (DEL)

AVEC LE PILOTE DES APPAREILS D’ÉCLAIRAGE.
4. INSTALLER TOUT LE FILAGE BASSE TENSION. ENTRE LE GRADATEUR ET LES APPAREILS D’ÉCLAIRAGE.
5. HAUTEUR DE MONTAGE : 1150 MM.

4. DÉTECTEURS DE PRÉSENCE
1. DÉTECTEUR DE PRÉSENCE À DOUBLE TECHNOLOGIE : INFRAROUGE PASSIF ET ULTRASONIQUE, AVEC

CONTACT AUXILIAIRE DE L’ÉTAT D’OCCUPATION POUR INTERFACE AVEC LE SYSTÈME DE GESTION DU
BÂTIMENT.

2. DÉTECTEUR DE PRÉSENCE MURAL AVEC GRADATEUR INTÉGRÉ :
.1 GRADATEUR MANUEL UNIPOLAIRE, 15A, 0-10V.
.2 POSSIBILITÉ DE PROGRAMMER POUR QUE L'USAGER DOIT PRESSER SUR L'INTERRUPTEUR POUR

ALLUMER LA LUMIÈRE ( « MANUEL ON);
.3 FABRICANT RECONNU : WATTSTOPPER - LEGRAND MODÈLE DW-311-W.

3. POSSIBILITÉ D’AJUSTEMENT DE LA SENSIBILITÉ DE LA DÉTECTION INFRAROUGE ET ULTRASONIQUE DE
FAÇON INDÉPENDANTE.

4. ALIMENTATION 120 VAC.
5. INDICATEUR DEL DE DÉTECTION DE PRÉSENCE.
6. DÉLAI PROGRAMMABLE JUSQU’À 30 MINUTES APRÈS LA DERNIÈRE DÉTECTION DE L’UNE OU DE

L’AUTRE TECHNOLOGIE.
7. LENTILLE RÉSISTANTE AU VANDALISME.
8. DÉTECTEUR DE PRÉSENCE MURAL AVEC INTERRUPTEUR INTÉGRÉ :

.1 FABRICANT RECONNU : WATT STOPPER – LEGRAND, MODÈLE DW-100 OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

.2 HAUTEUR DE MONTAGE : 1150 MM.
9. DÉTECTEUR DE PRÉSENCE MONTAGE AU PLAFOND :

.1 PRODUITS ACCEPTABLES : WATT STOPPER-LEGRAND, MODÈLE DT-305 OU ÉQUIVALENT
APPROUVÉ.

10. DÉTECTEUR DE PRÉSENCE BLANC.
5. PRISES DE COURANT

1. TOUTES LES PRISES DE COURANT DOIVENT ÊTRE CONFORMES AUX NORMES CSA C22.2 NO 42 ET AVOIR
LES CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES SUIVANTES :

.1 BOITIER MOULÉ À BASE DE RÉSINE D’URÉE, DE QUALITÉ COMMERCIALE;

.2 RACCORDEMENT LATÉRAL ET ARRIÈRE DE FILS DE CALIBRE 10 AWG;
2. PRISES DE COURANT DE TYPE CONVENTIONNEL :

.1 DOUBLE 15 A, 120 V : 5262.

.2 DOUBLE 15/20 A, 120 V : 5362.
3. NUMÉROS DE LEVITON. PRODUITS ACCEPTABLES DE HUBBELL, LEVITON, COOPER, PASS &

SEYMOUR.
4. HAUTEUR DE MONTAGE :

.1 EN GÉNÉRAL :  450 MM

.2 AU-DESSUS DE PLINTHES CHAUFFANTES CONTINUES :  200 MM

.3 AU-DESSUS D'UN PLAN DE TRAVAIL OU DE SON DOSSERET :  1065 MM OU 175 MM DU COMPTOIR

.4 À L’EXTÉRIEUR ET DANS LES LOCAUX D'INSTALLATIONS TECHNIQUES :  1065 MM

.5 POUR ACCUMULATEUR D’URGENCE : 1 800 MM
5. INSTALLER LES PRISES DE COURANT DANS DES BOÎTES DE SORTIES GROUPÉES, LORSQU’IL FAUT POSER

PLUS D’UNE PRISE DE COURANT AU MÊME ENDROIT.
6. TOUTES LES PRISES DE COURANT INSTALLÉES À MOINS DE 1 500 MM D'UN LAVABO, D'UN ÉVIER OU D'UNE

CUVE DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉES PAR UN DISPOSITIF DE DÉTECTION DE FAUTE À LA TERRE INTÉGRÉ À
UN DISJONCTEUR OU À LA PRISE DE COURANT.

6. PLAQUES COUVERCLES
1. DE FAÇON GÉNÉRALE, INSTALLER DES PLAQUES DE PRISES DE COURANT ET D’INTERRUPTEURS

D’ÉCLAIRAGE EN ACIER INOXYDABLE.
2. DANS LES LOCAUX OÙ LES DISPOSITIFS DE FILERIE SONT INSTALLÉS DANS DES BOÎTES EN SURFACE,

UTILISER DES BOÎTES DE TYPES « FS » ET DES PLAQUES APPROPRIÉES EN ACIER GALVANISÉ.
3. LES PRISES DE COURANTS MARQUÉS À L’ÉPREUVE DES INTEMPÉRIES DOIVENT AVOIR UN COUVERCLE

ÉTANCHE DE TYPE « EN USAGE » EN POLYCARBONATE CLAIR AVEC UN ŒILLET DE CADENASSAGE.
4. PRODUITS ACCEPTABLES DE HUBBELL, LEVITON, COOPER, PASS & SEYMOUR.
5. SUR LES DISPOSITIFS DE CÂBLAGE GROUPÉS, POSER UNE PLAQUE-COUVERCLE COMMUNE

APPROPRIÉE.
6. IL EST INTERDIT DE POSER SUR DES BOÎTES MONTÉES EN SAILLIE DES PLAQUES-COUVERCLES QUI SONT

CONÇUES POUR BOÎTES ENCASTRÉES.
7. COULEURS DES DISPOSITIFS DE FILERIE

1. SELON LE RÉSEAU D’ALIMENTATION, LES DISPOSITIFS ET LES PLAQUES COUVERCLES (SI EN NYLON)
DOIVENT ÊTRE DE LA COULEUR SUIVANTE :

.1 RÉSEAU NORMAL : BLANC

.2 RÉSEAU D’URGENCE : COULEUR ROUGE;

.3 RÉSEAU DE MISE À LA TERRE ISOLÉE : ORANGE.

SECTION 26 50 00 – ÉCLAIRAGE
1. GÉNÉRALITÉS

1. FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES APPAREILS D’ÉCLAIRAGE INCLUANT LES PILOTES (DRIVERS), LA
SUSPENSION ET TOUS LES ACCESSOIRES NÉCESSAIRES À LA POSE ET AU BON FONCTIONNEMENT.

2. COORDONNER L’INSTALLATION AVEC LES PLANS DE PLAFONDS DE L’ARCHITECTE, DE STRUCTURE ET DE
MÉCANIQUE.

3. L’INSTALLATION DES APPAREILS D’ÉCLAIRAGE NE DOIT ÊTRE FAITE QUE LORSQUE TOUS LES TRAVAUX
SUSCEPTIBLES DE LES ENDOMMAGER OU DE LES SALIR SERONT TERMINÉS.

4. LES APPAREILS D’ÉCLAIRAGE NE DOIVENT À AUCUN MOMENT SERVIR D’ÉCLAIRAGE TEMPORAIRE DE
L’IMMEUBLE.  À LA FIN DES TRAVAUX, TOUTES LES LENTILLES DOIVENT ÊTRE CONVENABLEMENT
NETTOYÉES ET LES APPAREILS DEVRONT ÊTRE LIBRES DE TOUTE POUSSIÈRE.

5. TOUS LES APPAREILS DOIVENT ÊTRE NEUFS, DE PREMIÈRE QUALITÉ ET PORTERONT LE SCEAU DE LA
C.S.A. OU D’UN ORGANISME D’APPROBATION AGRÉÉ.

6. DÉPLACER AU BESOIN LES APPAREILS D’ÉCLAIRAGE SUR UN RAYON DE 3 M (10 PI), SANS FRAIS
SUPPLÉMENTAIRES, SELON LES DIRECTIVES DE L’INGÉNIEUR.
7. POSER LE CÂBLAGE DANS DES CONDUITS RIGIDES OU FLEXIBLES (3 M MAXIMUM), SELON LES

INDICATIONS. CONFORMÉMENT AUX NORMES, LE CÂBLAGE DE CONTRÔLE CLASSE 2 NE PEUT PAS ÊTRE
INSTALLÉ DANS LE MÊME CONDUIT QUE L’ALIMENTATION DE L’APPAREIL D’ÉCLAIRAGE.

8. LORSQU’IL Y A UN CHOIX DANS LE FINI ET LA COULEUR, CE CHOIX EST ÉTABLI PAR L’ARCHITECTE AU
MOMENT DE L’ANALYSE DES DESSINS D’ATELIER.

9. TOUT APPAREIL JUGÉ TROP BRUYANT DOIT ÊTRE CORRIGÉ OU REMPLACÉ PAR L’ENTREPRENEUR.
10. LES LUMINAIRES DANS LES FAUX PLAFONDS DOIVENT ÊTRE RETENUS À LA STRUCTURE AU MOYEN D’UN

CÂBLE D’AVIATION DE CALIBRE 16 OU D’UNE BROCHE D’ACIER DE CALIBRE 12 AU MOINS AUX DEUX (2)
COINS OPPOSÉS.

2. LUMINAIRES
1. SE RÉFÉRER À LA LISTE DES APPAREILS D’ÉCLAIRAGE AUX PLANS.
2. LISTE DES FABRICANTS (INTÉRIEUR) : GROUPE ACUITY BRANDS, GROUPE COOPER LIGHTING, SIGNIFY

(PHILIPS) OU LUMENPULSE.
3. LISTE DES FABRICANTS (EXTÉRIEUR) : GROUPE COOPER LIGHTING, SIGNIFY (PHILIPS), SISTEMALUX,

STANPRO OU LUMENPULSE.
3. INDICATEURS LUMINEUX D’ISSUE

1. BOÎTIER EN EXTRUSION D’ALUMINIUM FINI BLANC, ILLUMINÉ AU MOYEN DE DEL, MONTAGE UNIVERSEL
SELON LES INDICATIONS AUX PLANS, À PICTOGRAMME VERT CONFORME AU CNB2015, CONSOMMATION
INFÉRIEURE À 3 W, GRILLAGE DE PROTECTION SELON LES INDICATIONS, ALIMENTATION UNIVERSELLE DE
120 À 347 VCA ET DE 6 À 24 VCC. GARANTIE 10 ANS.

2. ALIMENTER LES INDICATEURS LUMINEUX D’ISSUE À L’ACCUMULATEUR DE SECOURS.
3. LISTE DES FABRICANTS : SÉRIE LA DE ABB OU ÉQUIVALENT GROUPE ACUITY BRANDS, GROUPE COOPER

LIGHTING, STANPRO.
4. ASSURER UN DÉGAGEMENT MINIMAL DE 2100 MM SOUS L’INDICATEUR.

4. ÉCLAIRAGE DE SECOURS PAR ACCUMULATEUR
1. BOÎTIER ROBUSTE EN ACIER BLANC DE CALIBRE 18 AVEC PANNEAU AVANT AMOVIBLE, BATTERIE AU

PLOMB-ACIDE SANS ENTRETIEN ET D’UNE DURÉE DE VIE DE 10 ANS, MONTAGE MURAL, ALIMENTATION 120
V AVEC UN CORDON SOUPLE ET UNE FICHE, TENSION DE SORTIE 12 (24) VCC, INTERRUPTEUR D’ESSAI,
CHARGEUR À SEMI-CONDUCTEURS À COURANT LIMITÉ ET À L’ÉPREUVE DES COURT-CIRCUITS. C/A 2
PHARES DEL DE 6 W. PUISSANCE DE L’ACCUMULATEUR SELON LES INDICATIONS.

2. PHARE À DISTANCE SIMPLE OU DOUBLE, SELON LES INDICATIONS, DE COULEUR BLANCHE, DEL D’UNE
PUISSANCE DE 6 W. INSTALLER À 2 100 MM DU PLANCHER FINI.

3. LES ACCUMULATEURS ET LES PHARES DOIVENT PROVENIR DU MÊME MANUFACTURIER. LISTE DES
FABRICANTS : ABB, GROUPE ACUITY BRANDS, GROUPE COOPER LIGHTING OU STANPRO.

SECTION 26 82 33 – CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE
1. GÉNÉRALITÉS

1. FOURNIR, INSTALLER, RACCORDER ET PROGRAMMER TOUS LES APPAREILS DE CHAUFFAGE, LES
THERMOSTATS ET LES RELAIS INDIQUÉS AUX PLANS.

2. PROTÉGER LE MATÉRIEL ET LES ÉLÉMENTS INSTALLÉS CONTRE TOUT DOMMAGE PENDANT LES
TRAVAUX DE CONSTRUCTION. RÉPARER LES DOMMAGES CAUSÉS AUX MATÉRIAUX ET AU MATÉRIEL
ADJACENTS PAR L'INSTALLATION DES AÉROTHERMES.

3. INSTALLER LES APPAREILS DE CHAUFFAGE, LES SECTIONS FACTICES ET LES DISPOSITIFS DE
COMMANDES/RÉGULATION SELON LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER.

4. LORSQUE LES APPAREILS DE CHAUFFAGE SONT DOTÉS D'UN CANIVEAU DE CÂBLAGE, FAIRE SAUTER LES
DÉBOUCHURES ET INSÉRER DES DOUILLES ISOLANTES ENTRE LES SECTIONS AFIN DE PRÉVENIR
L'ENDOMMAGEMENT DE L'ISOLANT DES CONDUCTEURS.

5. INSTALLER LE FIL DE MISE À LA TERRE AFIN D'ASSURER LA CONTINUITÉ DU RÉSEAU DE MISE À LA TERRE
ENTRE LES APPAREILS DE CHAUFFAGE, LES SECTIONS FACTICES ET LES SECTIONS AUXILIAIRES.

6. FIXER LES PLINTHES CHAUFFANTES AU MUR AU MOYEN DE DOUILLES À EXPANSION. INSTALLER DES
SECTIONS VIDES POUR UN MONTAGE CONTINU AUX ENDROITS INDIQUÉS SUR LES DESSINS.

7. MONTER LES THERMOSTATS AUX ENDROITS INDIQUÉS.
8. FAIRE LE RACCORDEMENT AU CIRCUIT D'ALIMENTATION ÉLECTRIQUE ET AUX DISPOSITIFS DE

COMMANDES.
2. APPAREILS DE CHAUFFAGE

1. SÈCHE-MAINS TEL QUE LE DYSON AIRBLADE V, COULEUR AU CHOIX DE L’ARCHITECTE, PUISSANCE DE
1000 W, 120 V, INSTALLATION EN SURFACE, GARANTIE DE 5 ANS.

2. SE RÉFÉRER AU TABLEAU DES APPAREILS DE CHAUFFAGE AUX PLANS.
3. LISTE DES FABRICANTS : STELPRO, OUELLET, CHROMALOX, QMARK (MARLEY).

4. DISPOSITIFS DE CONTRÔLE
1. THERMOSTATS MURAUX : ÉLECTRONIQUES, CERTIFIÉS ENERGY STAR.
2. LISTE DES FABRICANTS : STELPRO, OUELLET, SINOPÉ TECH.

SECTION 28 31 00 – SYSTÈME D’ALARME-INCENDIE
1. FOURNIR ET INSTALLER LES COMPOSANTES REQUISES AU SYSTÈME D’ALARME-INCENDIE, TEL QUE DÉCRIT

ET INDIQUÉ SUR LES PLANS ET CONFORMES AUX NORMES CAN/ULC S524, S536 ET S561.
2. TOUS LES PRODUITS DOIVENT ÊTRE DE MÊME MARQUE ET MODÈLE QUE L’EXISTANT, COMPATIBLE AVEC LE

SYSTÈME D’ALARME-INCENDIE EXISTANT ET RÉPONDANT AUX NORMES EN VIGUEUR.
3. LE SYSTÈME D’ALARME-INCENDIE EXISTANT EST DE MARQUE MIRCOM, MODÈLE #FX-2003-13-12D ENTRETENU

PAR SAFETY FIRST.
4. DESCRIPTION GÉNÉRALE ET DES COMPOSANTES :

.1 SYSTÈME ADRESSABLE À UNE ÉTAPE;

.2 AFFICHAGE ALPHA-NUMÉRIQUE.

.3 STATION MANUELLE ADRESSABLE À UNE ÉTAPE AVEC INSCRIPTION FRANÇAISE;

.4 KLAXON D’ALARME;

.5 DÉTECTEUR THERMIQUE ADRESSABLE À ÉLÉVATION DE TEMPÉRATURE;

.6 DÉTECTEUR DE PRODUIT DE COMBUSTION PHOTO-ÉLECTRIQUE DU TYPE ADRESSABLE;

.7 DÉTECTEUR DE FUMÉE DU TYPE PHOTO-ÉLECTRIQUE DU TYPE ADRESSABLE AVEC TUBE
D’ÉCHANTILLONNAGE;
.8 MODULES D’INTERFACE ADRESSABLES;
.9 RELAIS ADRESSABLES;
.10 ISOLATEUR DE LIGNE, POUR CHAQUE ÉTAGE, CHAQUE LOCATAIRE ET CHAQUE ZONE DE 2000 MÈTRES
CARRÉ.

5. HAUTEUR DE MONTAGE :
.1 STATION MANUELLE : 1 150 MM;
.2 DISPOSITIFS DE SIGNALISATION SONORE ET VISUEL : 2 300 MM.

6. TOUS LES RACCORDEMENTS DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉS POUR S’ASSURER :
.3 QUE LE SYSTÈME SOIT INSTALLÉ SUIVANT LES PLANS ET DEVIS DE L’INGÉNIEUR ET LES EXIGENCES
DU MANUFACTURIER;
.4 QUE LES RÈGLES CONCERNANT LE COURANT DE SURVEILLANCE SOIENT RESPECTÉES;
.5 QUE LES APPAREILS SOIENT VÉRIFIÉS AU POINT DE VUE FONCTIONNEMENT;
.6 QUE CHAQUE DÉTECTEUR DE PRODUITS DE COMBUSTION SOIT CALIBRÉ SUR LES LIEUX, AVEC UN
INSTRUMENT APPROPRIÉ;
.7 QUE LES CHANGEMENTS NÉCESSAIRES SOIENT EFFECTUÉS PAR LE SOUS-TRAITANT EN ÉLECTRICITÉ
ET LE MANUFACTURIER.

7. LORSQUE CETTE VÉRIFICATION EST TERMINÉE, LE MANUFACTURIER DOIT FAIRE PARVENIR À L’INGÉNIEUR
UN CERTIFICAT ATTESTANT QUE CE TRAVAIL A ÉTÉ EFFECTUÉ, UNE PREUVE D’ASSURANCE
SPÉCIFIQUE ÉMISE AU NOM DU PROPRIÉTAIRE DU PROJET D’UNE VALEUR DE 1,000,000 $
CONCERNANT LE DOMMAGE À LA PROPRIÉTÉ, ET DE 300,000 $ POUR DOMMAGE AUX PERSONNES.

8. LE SYSTÈME D’ALARME-INCENDIE DOIT ÊTRE VÉRIFIÉ SELON LES EXIGENCES DE LA NORME ULC-S537, ET CE,
PAR UNE ORGANISATION AUTRE QUE LA FIRME QUI A PROCÉDÉ À L’INSTALLATION DU
SYSTÈME, EFFECTUÉE PAR DU PERSONNEL QUALIFIÉ À L’EMPLOI DU MANUFACTURIER.

9. LE FABRICANT DU SYSTÈME D’ALARME-INCENDIE DOIT SOUMETTRE LE CERTIFICAT TEL QUE PRESCRIT DANS
LA NORME ULC-S537, LA DÉCLARATION QUE L’INSTALLATION EST CONFORME AUX EXIGENCES DE LA NORME
ULC-S524, LES MANUELS DE SERVICE ET DE MANUTENTION, AINSI QUE LES MANUELS DU PROPRIÉTAIRE (EN
FRANÇAIS), LE RAPPORT D’INSPECTION INCLUANT LA LISTE DES ZONES, LA TENSION, L’AMPÉRAGE, LE TYPE
DE L’ALIMENTATION DE SECOURS, LE NIVEAU SONORE DES SIGNAUX, LA DÉCLARATION D’ÉTIQUETAGE DU
PANNEAU AU MAÎTRE ET LES DESSINS D’ATELIER DE TOUTES LES COMPOSANTES ET RÉSEAU DU SYSTÈME
D’ALARME INCENDIE.

10. MISE HORS SERVICE TEMPORAIRE DU SYSTÈME D'ALARME-INCENDIE :
.1 LORSQUE LE SYSTÈME D'ALARME-INCENDIE OU UNE PARTIE DE CELUI-CI EST DÉSACTIVÉ, POUR

QUELQUE RAISON QUE CE SOIT, INCLUANT UNE DÉFECTUOSITÉ, UNE PANNE D'ÉLECTRICITÉ OU
UNE RÉPARATION, LES PROCÉDURES CI-DESSOUS DOIVENT S'APPLIQUER :

.1 UN SURVEILLANT DOIT ASSURER UNE SURVEILLANCE CONSTANTE EN FAISANT DES RONDES
CONTINUES DES ZONES HORS FONCTION.

.2 LE SURVEILLANT DOIT AVOIR EN SA POSSESSION UNE RADIO DE COMMUNICATION PORTATIVE OU
UN TÉLÉPHONE CELLULAIRE ET UNE LAMPE DE POCHE.  IL DOIT ÊTRE EN MESURE DE
COMMUNIQUER AVEC LE CONTREMAÎTRE DU CHANTIER.

.3 LE SURVEILLANT DOIT ÊTRE INFORMÉ DES CONSIGNES À SUIVRE EN CAS D'ODEURS DE BRÛLÉ, DE
PRÉSENCE DE FUMÉE ET/OU DE FEU.

.4 CONSIGNES :

.5 ÉLOIGNER TOUTE PERSONNE EN DANGER.

.6 DÉCLENCHER L'ALARME (POSTE MANUEL) SAUF POUR FUITE DE GAZ.

.7 INFORMER IMMÉDIATEMENT LE COORDONNATEUR (EN CAS D'ABSENCE DU COORDONNATEUR ET
DE LA SECRÉTAIRE, APPELER AU 911).

.8 ASSISTER LES OCCUPANTS POUR L'ÉVACUATION EN SUIVANT LES PROCÉDURES ÉTABLIES DANS
LE PLAN DE SÉCURITÉ INCENDIE.

.9 LORS D'UNE RÉPARATION SUSCEPTIBLE DE DÉCLENCHER LE SYSTÈME D'ALARME-INCENDIE,
L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER QUE LES APPAREILS DE DÉTECTION DANS LA ZONE DES
TRAVAUX SOIENT PROTÉGÉS PAR DES CAPUCHONS DE SÉCURITÉ OU QUE LES APPAREILS DE
DÉTECTION DANS LA ZONE DES TRAVAUX SOIENT DÉSACTIVÉS TEMPORAIREMENT.

.10 APRÈS CHAQUE RÉPARATION OU À LA FIN DE CHAQUE JOURNÉE, LES CAPUCHONS DE SÉCURITÉ
DEVRONT ÊTRE ENLEVÉS ET LES APPAREILS DE DÉTECTION DEVRONT ÊTRE
RÉACTIVÉS.

.11 ADVENANT LE CAS OÙ IL SERAIT IMPOSSIBLE DE RÉACTIVER UNE ZONE DE DÉTECTION, UN
SURVEILLANT DEVRA DEMEURER SUR LES LIEUX AFIN D'ASSURER UNE SURVEILLANCE
CONSTANTE DES LIEUX, ET CE, AUX FRAIS DE L'ENTREPRENEUR.

11. ALARME-INCENDIE NON FONDÉE (FAUSSE ALARME)
.1 POUR TOUTE LA DURÉE DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE EN TOUT TEMPS DU

BON FONCTIONNEMENT ET DE LA CONTINUITÉ DU SYSTÈME D'ALARME-INCENDIE.
.2 AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT S’ASSURER QUE LE RÉSEAU D'ALARME-

INCENDIE NE COMPORTE AUCUNE DÉFAILLANCE (TROUBLE).
.3 TOUS LES FRAIS DUS AU DÉCLENCHEMENT D'UNE ALARME-INCENDIE NON FONDÉE (FAUSSE ALARME)

DOIVENT ÊTRE DÉFRAYÉS PAR L'ENTREPRENEUR.
.4 LISTE NON EXHAUSTIVE D'EXEMPLES DE DÉCLENCHEMENTS D'ALARME-INCENDIE NON FONDÉE

(FAUSSE ALARME) :
.5 ESSAI ET MANIPULATION ACCIDENTELS.
.6 ESSAI DU SYSTÈME SANS AVERTIR LA CENTRALE OÙ LE SYSTÈME EST RELIÉ.
.7 OMISSION DE DÉSACTIVER LE SYSTÈME.
.8 DÉCLENCHEMENT ACCIDENTEL D'UNE STATION MANUELLE DANS LA ZONE DES TRAVAUX.
.9 TRAVAUX DE CONSTRUCTION OU DE RÉNOVATION.
.10 POUSSIÈRE CAUSÉE PAR LES TRAVAUX.
.11 CÂBLAGE OU APPAREILLAGE ENDOMMAGÉ PAR LES TRAVAUX.
.12 TOUTES AUTRES SITUATIONS DURANT LES TRAVAUX.
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SECTION 27 10 05 – CÂBLAGE STRUCTURÉ POUR RÉSEAUX
DE TÉLÉCOMMUNICATIONS :

DESCRIPTION DU SYSTÈME

.1   FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER UN SYSTÈME DE CÂBLAGE STRUCTURÉ POUR RÉSEAUX DE
TÉLÉCOMMUNICATIONS COMPOSÉ DE PAIRES TORSADÉES NON BLINDÉES (PTNB), DE TERMINAISONS,
DE CONNECTEURS, D'ACCESSOIRES DE CONNEXION TRANSVERSALE ET DE L'ÉQUIPEMENT CONNEXE
INSTALLÉS À L'INTÉRIEUR DU BÂTIMENT.

.2 SYSTÈME CÂBLÉ DE DISTRIBUTION CONFIGURÉ EN ÉTOILE, CATÉGORIE 6A ASSURANT LA LIAISON ENTRE
LES ÉQUIPEMENTS IP DES ÉTAGES ET LES SALLES DE TÉLÉCOMMUNICATION SE TROUVANT DANS UN
RAYON DE 90 M (295').

.3 L’ENTREPRENEUR DOIT SE RÉFÉRER AUX PLANS D’ARCHITECTURE POUR LA LOCALISATION EXACTE DES
DESTINATIONS.

PARTICULARITÉ (TRAVAUX DE LA DALLE DE BÉTON)

.1 DURANT LES TRAVAUX DE RESURFAÇAGE DE LA DALLE DE BÉTON, LES CÂBLES RÉSEAU (CUIVRE ET
FIBRE OPTIQUE) SITUÉS DANS LA ZONE DES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE RELOCALISÉS ET/OU RALLONGÉS
TEMPORAIRES POUR MAINTENIR LE RÉSEAU DU CLIENT ACTIF.

.2 LORSQUE LES TRAVAUX DE LA DALLE SERONT TERMINÉS, RETIRER LES RALLONGES TEMPORAIRES ET
REMETTRE LE CÂBLAGE RÉSEAU À SA POSITION D’ORIGINE.

.3 SI DES CÂBLES SONT ENDOMMAGÉS DURANT LES TRAVAUX CEUX-CI DOIVENT ÊTRE REMPLACÉS DE
BOUT EN BOUT PAR UN CÂBLE ÉQUIVALENT.

.4 LES CÂBLES RÉSEAUX DÉSUETS DOIVENT ÊTRE ENLEVÉS SUR TOUTE LEUR LONGUEUR.

SYSTÈME DE CÂBLAGE STRUCTURÉ À PAIRES TORSADÉES NON BLINDÉES

.1 LE SYSTÈME DE CÂBLAGE STRUCTURÉ PTNB EST UN SYSTÈME DE BOUT EN BOUT, CERTIFIÉ ET
PROVENANT D’UN SEUL MANUFACTURIER.

.2 LE SYSTÈME DE CÂBLAGE STRUCTURÉ DOIT ÊTRE INSTALLÉ CONFORMÉMENT À LA NORME ANSI/TIA
568.2 ET RESPECTER LES PERFORMANCES PRESCRITES PAR LE MANUFACTURIER, CELLES-CI NE DEVANT
EN AUCUN CAS ÊTRE INFÉRIEURES À CELLES PRESCRITES PAR LEDIT STANDARD.

.3 L’ENTREPRENEUR EN CÂBLAGE STRUCTURÉ DOIT POSSÉDER UNE LICENCE DE LA RBQ.

GARANTIE

.1 NONOBSTANT LES AUTRES EXIGENCES DU PRÉSENT DEVIS EN MATIÈRE DE GARANTIE, LES RÉSEAUX DE
CÂBLAGE STRUCTURÉ DE LA PRÉSENTE SECTION SERONT CERTIFIÉS ET GARANTIS CONTRE LES
DÉFAUTS MATÉRIELS, DE FABRICATION ET DE MAIN-D’ŒUVRE POUR UNE PÉRIODE DE VINGT-CINQ (25)
ANS À LA SUITE DE LA RÉCEPTION DES ATTESTATIONS DE CERTIFICATION DE SYSTÈME CERTIFIÉ
AUXQUELLES ILS SONT ASSOCIÉS.

ADMINISTRATION DE L’INSTALLATION

.1 REGISTRE D’INSTALLATION :
.1 LE REGISTRE D’INSTALLATION DOIT ÊTRE RÉDIGÉ EN FORMAT MICROSOFT EXCEL EN SUIVANT LE

PRINCIPE DÉFINI PAR LE STANDARD
ANSI/TIA-606 ET REMIS À LA FIN DES TRAVAUX.

.2 LE REGISTRE D’INSTALLATION DOIT ÊTRE RÉDIGÉ EN FRANÇAIS, SAUF POUR CE QUI CONCERNE
LES ABRÉVIATIONS ANGLAISES DÉFINIES DANS LE STANDARD ANSI/TIA-606.

.3 LES ÉLÉMENTS SUIVANTS DOIVENT MINIMALEMENT ÊTRE PRÉSENTS AU REGISTRE :
.1 PRISES DES POSTES DE TRAVAIL.
.2 CÂBLES DE DISTRIBUTION PTNB.
.3 LOCAUX, SOURCE ET DESTINATION.
.4 PANNEAUX DE RACCORDEMENT.
.5 PORT DU PANNEAU DE RACCORDEMENT.

CÂBLE À PAIRES TORSADÉES NON BLINDÉES (PTNB)

.1 CÂBLE DE CUIVRE À QUATRE (4) PAIRES TORSADÉES NON BLINDÉES (PTNB).
.1 CATÉGORIE 6A, 100 OHMS.
.2 CALIBRE 23 AWG.
.3 CLASSIFIÉ CMP (FT6) À L'ESSAI DE TENUE AUX FLAMMES.
.4 GAIN D’ISOLATION EN POLYÉTHYLÈNE.
.5      DE COULEUR BLANCHE.

.2 PRODUITS ACCEPTÉS :
.1 9C6P4-A5-02AR1A DE SIEMON.
.2 PUP6AHD04-WH DE PANDUIT.
.3 10GXW130091000 DE BELDEN.

CORDON DE RACCORDEMENT

.1 FOURNIR UN (1) CORDON DE RACCORDEMENT DE 3050 MM (10 PIEDS), AUX SORTIE MURALES ET AUX
BORNES SANS FIL.

.2 FOURNIR UN (1) CORDON DE RACCORDEMENT DE 1525 MM (5 PIEDS), AUX PANNEAUX DE
RACCORDEMENTS.

.3 DE COULEUR BLANCHE.

.4 CERTIFIÉ CMP FT6

.5 PRODUITS ACCEPTÉS :
.1 CPCSSY2-08F010 DE COMMSCOPE SYSTIMAX SOLUTIONS
.2 ZC6A-07A-02PD DE SIEMON
.3 6ASP0-10W DE LEVITON

PARCOURS DE CÂBLES

.1 TOUT LE NOUVEAU CÂBLAGE DOIT ÊTRE DISSIMULÉ. SI DES CÂBLES DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS EN
SURFACE, ILS DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS MÉCANIQUEMENT.

.2 POUR LES PROTECTIONS MÉCANIQUES, GOULOTTE, CONDUIT TEM, ETC. LE TAUX DE REMPLISSAGE NE
PEUT EXCÉDER 40 %.

.1 LE DIAMÈTRE MINIMAL DES CONDUIT TEM EST DE 21 MM.

.2 BOÎTE DE TIRAGE AUX 30 MÈTRES OU À ANGLE DE 180 DEGRÉS.

.2 SE RÉFÉRER À LA DIVISION ÉLECTRIQUE POUR LES DÉTAILS DES EXIGENCES.
.3 LES PARCOURS DE CÂBLES DE L’ENTREPLAFOND OU DU SOUS-SOL DOIVENT ÊTRE SUPPORTÉS PAR UN

RÉSEAU DE CROCHET EN « J ».
.1 LE CROCHET EN « J » DOIT ÊTRE FIXÉS À LA STRUCTURE DU BÂTIMENT.

PLAQUE DE MONTAGE ET ADAPTATEUR

.1 PLAQUE DE MONTAGE POUR BOÎTIER 1 GROUPE (ENCASTRÉ OU EN SURFACE) :
.1 PLAQUE DE MONTAGE EN ACIER INOXYDABLE ADAPTÉE AU BOÎTIER SUR LAQUELLE ELLE EST

INSTALLÉE.
.2 PLAQUE DE MONTAGE ADAPTÉE AUX PRISES SIMPLE, DOUBLE OU QUADRUPLE. SELON LES

INDICATIONS AUX PLANS.
.3 FOURNIR UN SEUL TYPE DE PLAQUE DE MONTAGE PROVENANT D’UN SEUL MANUFACTURIER.

.2      PRODUITS ACCEPTÉS :
.1 10GMX-FPS02-02 DE SIEMON OU CFPL2WHY DE PANDUIT.
.2 10GMX-FPS04-02 DE SIEMON OU #CFPL4WHY DE PANDUIT.

PRISE MODULAIRE RJ-45

.1 DES PRISES MODULAIRES RJ-45 DOIVENT ÊTRE INSTALLÉES AUX 2 EXTRÉMITÉS DES CÂBLES DE
DISTRIBUTION SOIT : AU PANNEAU DE RACCORDEMENT AINSI QU’AU BOÎTIER DE GROUPE DÉFINI AUX
PLANS.

.2 LES PRISES MODULAIRES DOIVENT RESPECTER LES EXIGENCES SUIVANTES :
.1 COMPATIBLES PTNB
.2 DE TYPE À DÉPLACEMENT
.3 COMPATIBLES 8P8C.
.4 COMPATIBLES AVEC LES PLAQUES DE MONTAGE, ADAPTATEURS ET PANNEAUX DE

RACCORDEMENT RJ-45 FOURNIS.
.5 CONFORMES AUX SPÉCIFICATIONS DE PERFORMANCE DU SYSTÈME DE CÂBLAGE STRUCTURÉ.

.3 DE COULEURS :
.1 MINI-COM BLANCHE POUR LES SORTIES RÉSEAU;
.2 MINI-COM ORANGE POUR LES SORTIES RÉSEAU DE VIDÉOSURVEILLANCE.

.4      PRODUITS ACCEPTÉS :
.1 Z6A-(HYBRID)-(02) DE SIEMON.
.2 CJ6X88TG-IW(DROIT) DE PANDUIT.
.3 RVAMJKUEW-S1 DE BELDE.

QUINCAILLERIE

.1 TOUT LE MATÉRIEL NÉCESSAIRE À LA RÉALISATION DES TRAVAUX QUI N'EST PAS MENTIONNÉ DANS
CETTE PARTIE, NOTAMMENT LA QUINCAILLERIE SERVANT AU MONTAGE DES ÉQUIPEMENTS, ATTACHE DE
NYLON, CROCHET EN « J », GAINE DE PROTECTION ET REGROUPEMENT, EST LA RESPONSABILITÉ DE
L'ENTREPRENEUR EN TÉLÉCOMMUNICATIONS.

IDENTIFICATION DES CÂBLES

.1 LES ÉLÉMENTS SUIVANTS DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉS POUR L’ENSEMBLE DE L’INSTALLATION :
.1 PRISES DES POSTES DE TRAVAIL.
.2 CÂBLES DE DISTRIBUTION PTNB, AUX 2 EXTRÉMITÉS.
.3 CORDONS DE RACCORDEMENT.
.4 PANNEAUX DE RACCORDEMENT.
.5 PORT DU PANNEAU DE RACCORDEMENT.
.6 BOÎTE DE TIRAGE.

.2 LES CÂBLES ET MATÉRIELS DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉS À L’AIDE D’UNE ÉTIQUETTE À IDENTIFICATION
HORIZONTALE, EN CARACTÈRE IMPRIMÉ, PERMANENTE ET INDÉLÉBILE. L’UTILISATION D’UN MARQUEUR
PERMANENT « SHARPIE » N’EST PAS AUTORISÉE.

.3 L’IDENTIFICATION DOIT RESPECTER LE STANDARD ANSI/TIA/EIA-606-A. COMPRENANT MINIMALEMENT:
DESTINATION-PORT/ORIGINE-PORT.

.4 L’IDENTIFICATION DOIT ÊTRE INSTALLÉE SUR LE CÂBLE À UNE DISTANCE MAXIMALE DE 152 MM (6
POUCES) DE SES EXTRÉMITÉS.

.5 L’IDENTIFICATION DOIT ÊTRE INSTALLÉE PAR UNE MÉTHODE AUTOCOLLANTE OU PAR ATTACHE DE
NYLON.

IDENTIFICATION PLAQUES ET PANNEAUX DE RACCORDEMENTS

.1 UN NUMÉRO SÉQUENTIEL DOIT ÊTRE INSCRIT SUR LA PLAQUE ET LE PORT DU PANNEAU DE
RACCORDEMENT.

.1 CE NUMÉRO SÉQUENTIEL DOIT ÊTRE LE MÊME AUX 2 EXTRÉMITÉS D’UN MÊME CÂBLE.

.2 LE NUMÉRO SÉQUENTIEL DOIT ÊTRE INSCRIT SUR LA PARTIE HAUTE.
.2 LE NUMÉRO DU LOCAL D’ORIGINE DOIT ÊTRE INSCRIT SUR LA PLAQUE ET LE PORT DU PANNEAU DE

RACCORDEMENT.
.1 LE NUMÉRO DOIT ÊTRE INSCRIT SUR LA PARTIE BASSE.

.3 L’ÉTIQUETTE D’IDENTIFICATION DOIT ÊTRE DE TYPE ADHÉSIVE LAMINÉE ET RÉSISTANTE.
.1 IMPRESSION À L’AIDE D’UNE IMPRIMANTE AU LASER OU À TRANSFERT THERMIQUE.
.2 LA COULEUR D’IMPRESSION DOIT ÊTRE NOIRE SUR FOND BLANC.

INSTALLATION

.1 CÂBLE À PAIRES TORSADÉES NON BLINDÉES :
.1 SUIVRE LES RECOMMANDATIONS DE BICSI ET DU MANUFACTURIER POUR LE TIRAGE DES CÂBLES.
.2 LA FORCE DE TIRAGE MAXIMALE PERMISE POUR LE TIRAGE DES CÂBLES PTNB EST DE 111 N (25

LBF) OU SELON LES INDICATIONS DU MANUFACTURIER SI CELLES-CI SONT PLUS RESTRICTIVES.
.3 LE RAYON DE COURBURE MINIMAL PERMIS EST DE QUATRE (4) FOIS SON DIAMÈTRE EXTERNE OU

SELON LES INDICATIONS DU MANUFACTURIER SI CELLES-CI SONT PLUS RESTRICTIVES.
.4 APRÈS LE TIRAGE DES CÂBLES, COLMATER AVEC L'IGNIFUGEANT TOUS LES MANCHONS ET/OU

CONDUITS DÉDIÉS AUX TÉLÉCOMMUNICATIONS TRAVERSANT UNE DALLE DE PLANCHER ET/OU DE
PLAFOND, AINSI QUE CEUX TRAVERSANT LES MURS COUPE-FEU ET NON SEULEMENT LES
CONDUITS UTILISÉS.

.5 LORSQUE DES GROUPES DE CÂBLE TRAVERSENT UNE OUVERTURE EN DALLE, LE TAUX DE
REMPLISSAGE NE DOIT PAS EXCÉDER 60 % DE SA SUPERFICIE.

.6 AUX ENDROITS OÙ LES CÂBLES SONT SUPPORTÉS PAR DES CROCHETS EN « J », LES REGROUPER
À L’AIDE DE RUBAN AUTOAGRIPPANT (EXEMPLE : VELCRO) AFIN DE RÉALISER UNE INSTALLATION
PROPRE ET STRUCTURÉE SANS LES COMPRIMER.

.7 LE CÂBLAGE INSTALLÉ EN CROCHET EN « J », DOIT ÊTRE SUPPORTÉ TOUS LES 1,5 MÈTRE.

.8 NE PAS REGROUPER LES CÂBLES SUR LES CHEMINS DE CÂBLES, À L’EXCEPTION DES CHEMINS DE
CÂBLES DANS LES SALLES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS.

.9 UTILISER SEULEMENT LES CONDUITS, LES CROCHETS ET LES MANCHONS PRÉVUS POUR
SUPPORTER LES CÂBLES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS DE LA DISTRIBUTION HORIZONTALE.

.10 TERMINER LES CÂBLES HORIZONTAUX DANS LES SALLES DE TÉLÉCOMMUNICATION AUX
PANNEAUX DE RACCORDEMENTS ET AUX PRISES DÉSIGNÉES EN PLANS.

.11 LES CÂBLES ACHEMINÉS À UN RÂTELIER DOIVENT SUIVRE UN MÊME PARCOURS, ÊTRE
REGROUPÉS ET RECOUVERTS POUR UNE INSTALLATION PROPRE ET SÉCURITAIRE.

.12 IDENTIFIER LES CÂBLES, SELON LES INDICATIONS ET SELON LA NORME ANSI/TIA 606.

.13 AUCUNE ÉPISSURE N’EST PERMISE SUR LES CÂBLES EN CUIVRE ET DE FIBRE OPTIQUE.

.2 PLAQUE DE MONTAGE, PRISES MODULAIRES ET OBTURATEURS :

.1 FOURNIR UNE PLAQUE DE MONTAGE OU UN ADAPTATEUR (SELON LE CAS) POUR CHACUNE DES
SORTIES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS MONTRÉES SUR LES PLANS.

.2 INSTALLER SUR LES PLAQUES DE MONTAGE ET ADAPTATEURS LA QUANTITÉ DE PRISES
MODULAIRES DEMANDÉE POUR CHACUNE DES SORTIES MONTRÉES EN PLAN EN RESPECTANT LE
MODÈLE ET LE CODE DE COULEUR DÉFINIS DANS LA PRÉSENTE SECTION.

.3 FERMER LES OUVERTURES NON UTILISÉES DES PLAQUES DE MONTAGE ET ADAPTATEURS
AVEC DES OBTURATEURS MODULAIRES COMPATIBLES ET DE MÊME COULEUR.

.4 CONNECTER UN CÂBLE PTNB SUR CHACUNE DES PRISES INSTALLÉES SELON LA DÉSIGNATION
T568A PRESCRITE PAR LE STANDARD ANSI/TIA-568.2.

INSPECTION ET ESSAIS

.1 CÂBLE PTNB :

.1 AFIN D’ASSURER QUE LA PERFORMANCE DES CÂBLES RESPECTE LES EXIGENCES DE LA PRÉSENTE
SECTION, VÉRIFIER CEUX-CI AVEC UN APPAREIL DE CERTIFICATION DE CÂBLAGE POUR LA CATÉGORIE
TESTÉE.

.2 L’ENTREPRENEUR EFFECTUERA TOUS LES ESSAIS POUR LES CÂBLES RÉSEAU INSTALLÉS AVEC UN
APPAREIL DE CERTIFICATION DE CÂBLAGE DE NIVEAU III AU MINIMUM.

.3 L’ENTREPRENEUR DOIT REMETTRE, AU PROFESSIONNEL DE LA CONSTRUCTION, LA MARQUE ET LE
MODÈLE D’APPAREIL DE CERTIFICATION DE CÂBLAGE, AINSI QU’UNE (1) COPIE DE LA DERNIÈRE
CALIBRATION DE L’APPAREIL PAR LE FABRICANT. LA CALIBRATION DOIT AVOIR ÉTÉ RÉALISÉE DANS
LES 12 DERNIERS MOIS.

.4 SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, LES ESSAIS DOIVENT ÊTRE DE TYPE « LIEN PERMANENT ».

.5 AFIN DE VÉRIFIER L’EXACTITUDE DE LA LONGUEUR DES LIENS PTNB, L’ENTREPRENEUR DOIT
S’ASSURER QUE L’APPAREIL DE CERTIFICATION DE CÂBLAGE EST CALIBRÉ POUR LA VÉLOCITÉ DE
PROPAGATION NOMINALE (NVP) QUI CORRESPOND À CELLE SPÉCIFIÉE PAR LE MANUFACTURIER DU
CÂBLAGE.

.6 LES VÉRIFICATIONS SUIVANTES DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉES SUR LES CÂBLES PTNB ET NE DOIVENT
PAS ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME ÉTANT LIMITATIVES PAR L'ENTREPRENEUR :

.1 CIRCUITS OUVERTS ET COURTS-CIRCUITS (TÊTE ET NUQUE DE CHAQUE PAIRE.

.2 COURTS-CIRCUITS (TÊTE DE CHAQUE PAIRE ET MASSE).

.3 MÉLANGE/INVERSION DES PAIRES.

.4 BRUIT ÉLECTRIQUE/ÉLECTROMAGNÉTIQUE POUVANT PERTURBER LA TRANSMISSION DES
DONNÉES DU RÉSEAU ETHERNET, MODEM OU TÉLÉPHONIQUE. CET ESSAI DOIT ÊTRE
EFFECTUÉ AVEC TOUS LES LUMINAIRES EN FONCTION.

.5 LONGUEUR.

.6 ATTÉNUATION.

.7 DIAPHONIE, PARADIAPHONIE (NEXT, PSNEXT, ELFEXT, PSELFEXT).

.8 DIAPHONIE ÉTRANGÈRE (ALIEN CROSSTALK).

.9 PERTE PAR RÉFLEXION (RL).

.10 DÉLAI DE PROPAGATION.

.11 DIFFÉRENCE DE DÉLAIS DE PROPAGATION (« DELAY SKEW »).

.12 RATIO ATTÉNUATION-DIAPHONIE (ACR).

Imprimé le

DESSIN No

VÉRIFICATION

PROJET

TITRE DU DESSIN

PROJET BPA No

ÉCHELLE

DESSIN

FICHIER

CLIENT

PLAN CLÉ

ARCHITECTE

SCEAUX

CES DOCUMENTS NE DOIVENT PAS
ÊTRE UTILISÉS À DES FINS DE

CONSTRUCTION.

CONCEPTION

NAE

500 100

4

3

2

1

A B C D

E.H
.

E.H
.

CSPI : 023E22010 AO : 24-137

C:\Users\vroy\Documents\24-0349_E_EL_v23_vroyX2V8S.rvt
2024-10-09 13:18:34

C. TANNOUS P. HARDY

24-0349

E-003

ÉLECTRICITÉ
GÉNÉRAL
DEVIS SUITE

ÉCOLE DES ROSERAIES
REMPLACEMENT DE LA FINITION
INTÉRIEURE (PHASE 3)

M-J. CARON-R.

No DATE RÉVISION PAR
0 2024-10-21 POUR APPEL D'OFFRES P.H.



Imprimé le

DESSIN No

VÉRIFICATION

PROJET

TITRE DU DESSIN

PROJET BPA No

ÉCHELLE

DESSIN

FICHIER

CLIENT

PLAN CLÉ

ARCHITECTE

SCEAUX

CES DOCUMENTS NE DOIVENT PAS
ÊTRE UTILISÉS À DES FINS DE

CONSTRUCTION.

CONCEPTION

NAE

500 100

4

3

2

1

A B C D

E.H
.

E.H
.

CSPI : 023E22010 AO : 24-137

C:\Users\vroy\Documents\24-0349_E_EL_v23_vroyX2V8S.rvt
2024-10-09 13:18:35

C. TANNOUS P. HARDY

24-0349

E-100

ÉLECTRICITÉ
GÉNÉRAL
RÉPERTOIRE DES PANNEAUX

ÉCOLE DES ROSERAIES
REMPLACEMENT DE LA FINITION
INTÉRIEURE (PHASE 3)

M-J. CARON-R.

MARQUE I-T-E, MODÈLE NLAB442L

1-CHARGE EXISTANTE À DÉMANTELER
2- CHARGE EXISTANTE À CONSERVER ET À RELOCALISER DANS LE PANNEAU RB2
3- CHARGE EXISTANTE À MODIFIER ET À RELOCALISER DANS LE PANNEAU RB2

Notes:
Courant total raccordé: 4 A

Charge totale raccordée: 1573 VA
Total du panneau

Total... 0 A 1 A 12 A
Total... 0 VA 133 VA 1440 VA

3 Ordinateur 15 A 1 41 0 VA 0 VA 42 1 15 A LIBRE
2 Service de garde 15 A 1 39 0 VA 0 VA 40 1 15 A LIBRE

37 0 VA 0 VA 38 1 15 A LIBRE
2 Chauffage Directrice Garderie 15 A 2

35 0 VA 0 VA 36 1 15 A Pôele 2
2 Fan ventilation M. ORD 15 A 1 33 0 VA 0 VA 34 1 15 A Lumière 134 - Micro-onde 2
2 Cable chauf. 15 A 1 31 0 VA 0 VA 32 1 15 A Aérotherme 2
2 Cable chauf. 15 A 1 29 0 VA 180 VA 30 1 20 A Réchaud, local 119 1
2 Cable chauf. 15 A 1 27 0 VA 0 VA 28 1 15 A Aérotherme 2
2 Prise 15 A 1 25 0 VA 0 VA 26 1 15 A Prises 125-133-115 3
2 Prise 117 15 A 1 23 0 VA 0 VA 24 1 15 A Prise 132 2
3 Prise Horloge 15 A 1 21 0 VA 0 VA 22 1 15 A Prises 134-132 2
3 Prise 125 15 A 1 19 0 VA 0 VA 20 1 15 A Prise Ext. cour N. 3
3 Prise Frigo 128 15 A 1 17 720 VA 540 VA 18 1 15 A Prise Passage 2
3 Lumière 117-123 15 A 1 15 0 VA 0 VA 16 1 15 A Prise Ext. 2
3 Lumière 127 15 A 1 13 0 VA 0 VA 14 1 15 A Prise Gymnase 2
3 Lumière 134 15 A 1 11 0 VA 0 VA 12 1 15 A Passage Maternelle 2

9 0 VA 0 VA 10 1 15 A Lumière 132 3
1 Panel ''A'' 40 A 2

7 0 VA 0 VA 8 1 15 A Lumière 132 2
2 Lumière extérieur (URG) 15 A 1 5 0 VA 0 VA 6 1 15 A Lumière 133 2
3 Lumière entrée Maternelle 15 A 1 3 133 VA 0 VA 4 1 15 A Lumière 133 2
3 Lumière Passage 15 A 1 1 0 VA 0 VA 2 1 15 A Lumière 125 3

Note Description
Disj

.
Pole

s

C
C
T A B C

C
C
T

Pole
s

Disj
. Description Note

Courant Rupture: EXISTANT À ENLEVER

Niveau: REZ-DE-CHAUSSÉE Fils: 4 Disjoncteur Maitre: N/A
Alimenté: Phases: 3 Barres: 200 A

Local: Tension: 120/208V Type barres: Cuivre

RB(RB)

MARQUE SQUARE D, MODÈLE QO8L100 SERIES G04

1-CHARGE EXISTANTE À DÉMANTELER                                                                                                          5- DISJONCTEUR ''TWIN'' 15A/15B
2- CHARGE EXISTANTE À CONSERVER ET À RELOCALISER DANS LE PANNEAU RB2
3- CHARGE EXISTANTE À MODIFIER ET À RELOCALISER DANS LE PANNEAU RB2
4- DISJONCTEUR ''TWIN'' 20A/20B

Notes:
Courant total raccordé: 0 A

Charge totale raccordée: 0 VA
Total du panneau

Total... 0 A 0 A 0 A
Total... 0 VA 0 VA 0 VA

5,2 - 15 A 1 7 0 VA 0 VA 8 1 15 A PORTE ENTRÉE 2
2 PHOTOCOPIE 15 A 1 5 0 VA 0 VA 6
2 COMPTOIR 15 A 1 3 0 VA 0 VA 4

2 15 A FRIGIDAIRE 2

4,2 - 20 A 1 1 0 VA 0 VA 2 1 15 A COUR 2
Note Description

Disj
.

Pole
s

C
C
T A B C

C
C
T

Pole
s

Disj
. Description Note

Courant Rupture: EXISTANT À ENLEVER

Niveau: REZ-DE-CHAUSSÉE Fils: 4 Disjoncteur Maitre: 40 A
Alimenté: Phases: 3 Barres: 100 A

Local: Tension: 120/208V Type barres: Cuivre

''PANEL A''(A)

1- NOUVELLE CHARGE, NOUVEAU DISJONCTEUR
2- CHARGE EXISTANTE CONSERVÉE, PROVENANT DU PANNEAU RB, NOUVEAU DISJONCTEUR
3- CHARGE EXISTANTE MODIFIÉE, PROVENANT DU PANNEAU RB, NOUVEAU DISJONCTEUR
4- CHARGE EXISTANTE CONSERVÉE, PROVENANT DU PANNEAU PANEL ''A'', NOUVEAU DISJONCTEUR
5- CHARGE EXISTANTE MODIFIÉE, PROVENANT DU PANNEAU PANEL ''A'', NOUVEAU DISJONCTEUR
6- DISJONCTEUR DE FAUTE 4mA.

Notes:
Courant total raccordé: 32 A

Charge totale raccordée: 11364 VA
Total du panneau

Total... 46 A 18 A 35 A
Total... 5302 VA 2142 VA 3920 VA

LIBRE 20 A 1 59 0 VA 0 VA 60 1 15 A LIBRE
LIBRE 20 A 1 57 0 VA 0 VA 58 1 15 A LIBRE
ESPACE -- 1 55 -- 0 VA 56

4 LIBRE 15 A 1 53 0 VA 0 VA 54
2 15 A LIBRE

4 LIBRE 15 A 1 51 0 VA -- 52 1 -- ESPACE
4 PHOTOCOPIE 15 A 1 49 0 VA 0 VA 50 1 20 A - 4
4 COMPTOIR 15 A 1 47 0 VA 0 VA 48 1 20 A - 4
4 PORTE ENTRÉE 15 A 1 45 0 VA 0 VA 46
4 COUR 15 A 1 43 0 VA 0 VA 44

2 15 A FRIGIDAIRE 4

3 Prises 122 15 A 1 41 1080 VA 0 VA 42 1 15 A LIBRE 2
2 Service de garde 15 A 1 39 0 VA 0 VA 40 1 15 A LIBRE 2

37 500 VA 1000 VA 38 1 15 A LIBRE 1
Chauffage 15 A 2

35 500 VA 0 VA 36 1 15 A Poêle 2
2 Fan Ventilation M. ORD 15 A 1 33 0 VA 0 VA 34 1 15 A Lumière 134 - Micro-onde 2
2 Cable chauf. 15 A 1 31 0 VA 0 VA 32 1 15 A Aérotherme 2
2 Cable chauf. 15 A 1 29 0 VA 900 VA 30 1 15 A Prises Bureau 119 3
2 Cable chauf. 15 A 1 27 0 VA 0 VA 28 1 15 A Aérotherme entrée 1
2 Prise 15 A 1 25 0 VA 1080 VA 26 1 15 A Prises 125 3
2 Prise 117 15 A 1 23 0 VA 0 VA 24 1 15 A Prises 132 2
2 Prise Frigo 128 15 A 1 21 180 VA 0 VA 22 1 15 A Prises 134-132 2
3 Prises dépôts 123-126 15 A 1 19 360 VA 1260 VA 20 1 15 A Prises 115 3
3 Prises Bureau 121 15 A 1 17 900 VA 540 VA 18 1 20 A Prises corridor 2
3 Éclairage 115-116-117-118-119 15 A 1 15 351 VA 0 VA 16 1 15 A Prise ext 2
2 Lumière 127 15 A 1 13 0 VA 0 VA 14 1 15 A Prises gymnase 2
2 Lumière 134 15 A 1 11 0 VA 0 VA 12 1 15 A Passage Maternelle 2

1,6 Sèche-mains 113 15 A 1 9 1000 VA 580 VA 10 1 15 A Éclairage 121-122-125 3
1,6 Sèche-mains 109 15 A 1 7 1000 VA 0 VA 8 1 15 A Lumière 132 2
2 Lumière extérieur URG 15 A 1 5 0 VA 0 VA 6 1 15 A Lumière 133 2
3 Éclairage entrée Maternelle et 109-113 15 A 1 3 31 VA 0 VA 4 1 15 A Lumière 133 2
3 Éclairage Corridor 102-103-128-130 15 A 1 1 70 VA 31 VA 2 1 15 A Éclairage 123-124-126 3

Note Description
Disj

.
Pole

s

C
C
T A B C

C
C
T

Pole
s

Disj
. Description Note

Courant Rupture: 10 kA NOUVEAU

Niveau: REZ-DE-CHAUSSÉE Fils: 4 Disjoncteur Maitre: N/A
Alimenté: Phases: 3 Barres: 225 A

Local: Tension: 120/208V Type barres: Cuivre

RB(RB)

CORRIDOR 130 CORRIDOR 130
PANNEAU RB

CORRIDOR 130
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24-0349

E-200

ÉLECTRICITÉ
ÉCLAIRAGE ET
ALARME-INCENDIE
REZ-DE-CHAUSSÉE
DÉMOLITION

ÉCOLE DES ROSERAIES
REMPLACEMENT DE LA FINITION
INTÉRIEURE (PHASE 3)

M-J. CARON-R.

LÉGENDE DES COULEURS
DÉMANTÈLEMENT ET EXISTANT

EXISTANT

DÉMANTÈLEMENT

NOTES GÉNÉRALES

A- À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES ÉQUIPEMENTS MONTRÉS EN
PLANS SONT EXISTANTS À ENLEVER.

B- LES CIRCUITS D'ALIMENTATION SONT À TITRE INDICATIF SEULEMENT.
L'ENTREPRENEUR DOIT VALIDER LES CIRCUITS D'ALIMENTATION DE CHACUN DES
ÉQUIPEMENTS ET LES IDENTIFIER ADÉQUATEMENT EN CONSÉQUENCE.

C- À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, CONSERVER LES CIRCUITS D'ALIMENTATION
DES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE EXISTANTS POUR LE RACCORDEMENT DES
NOUVEAUX LUMINAIRES.

D- À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES INDICATEURS D'ISSUE MONTRÉS
EN PLAN SONT EXISTANTS À REMPLACER. LES TENSIONS D'ALIMENTATION SONT À
VALIDER EN CHANTIER. RÉALIMENTER LES NOUVEAUX INDICATEURS D'ISSUE À
PARTIR DU CIRCUIT EXISTANT .

NOTE SPÉCIFIQUE

1 PROTÉGER LES APPAREILS EXISTANTS DANS CE LOCAL DURANT LES TRAVAUX
D'ARCHITECTURE.
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24-0349

E-201

ÉLECTRICITÉ
ÉCLAIRAGE ET
ALARME-INCENDIE
REZ-DE-CHAUSSÉE
AMÉNAGEMENT

ÉCOLE DES ROSERAIES
REMPLACEMENT DE LA FINITION
INTÉRIEURE (PHASE 3)

M-J. CARON-R.

RÉSEAU NORMAL

SÉCURITÉ DES PERSONNES

EXISTANT

ALARME INCENDIE

LÉGENDE DES COULEURS
ÉLECTRICITÉ

NOTES GÉNÉRALES

A- À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES ÉQUIPEMENTS MONTRÉS EN PLAN
SONT NOUVEAUX.

B- À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, RACCORDER LES NOUVEAUX APPAREILS
D'ÉCLAIRAGE À PARTIR DES CIRCUITS EXISTANTS À PROXIMITÉ.

C- À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES INDICATEURS D'ISSUE MONTRÉS
EN PLAN SONT EXISTANTS REMPLACÉS. LES TENSIONS D'ALIMENTATION SONT À
VALIDER AU CHANTIER. RÉALIMENTER LES NOUVEAUX INDICATEURS D'ISSUE À
PARTIR DU CIRCUIT EXISTANT À PROXIMITÉ.

D- L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DOIT FAIRE LA MISE À JOUR DES IDENTIFICATIONS
DE TOUS LES PANNEAUX ET DE TOUS LES ÉQUIPEMENTS ALIMENTÉS PAR LES
PANNEAUX. LES FICHES D'IDENTIFICATIONS DES PANNEAUX DOIVENT ÊTRE MISES À
JOUR. LES CIRCUITS D'ALIMENTATION INDIQUÉS SUR LES PLANS SONT FOURNIS À
TITRE INDICATIF SEULEMENT ET DOIVENT ÊTRE VALIDÉS AU CHANTIER PAR
L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DOIT FAIRE LA
RECHERCHE DES CIRCUITS EXISTANTS LORSQUE REQUIS.

E- L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DOIT INCLURE DANS SA SOUMISSION UN
REMPLACEMENT DE QUATRE (4) INDICATEURS D'ISSUE SUPPLÉMENTAIRES.
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E-202

ÉLECTRICITÉ
ÉCLAIRAGE, ALARME-INCENDIE
ET SERVICES
ÉTAGE
DÉMOLITION

ÉCOLE DES ROSERAIES
REMPLACEMENT DE LA FINITION
INTÉRIEURE (PHASE 3)

M-J. CARON-R.

LÉGENDE DES COULEURS
DÉMANTÈLEMENT ET EXISTANT

EXISTANT

DÉMANTÈLEMENT

NOTES GÉNÉRALES

A - À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES ÉQUIPEMENTS MONTRÉS EN
PLANS SONT EXISTANT À DÉMANTELER.

B- LES CIRCUITS D'ALIMENTATION SONT À TITRE INDICATIF SEULEMENT.
L'ENTREPRENEUR DOIT VALIDER LES CIRCUITS D'ALIMENTATION DE CHACUN DES
ÉQUIPEMENTS ET LES IDENTIFIER ADÉQUATEMENT EN CONSÉQUENCE.

C- À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, CONSERVER LES CIRCUITS D'ALIMENTATION
DES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE EXISTANTS POUR LE RACCORDEMENT DES
NOUVEAUX LUMINAIRES.

No DATE RÉVISION PAR
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24-0349

E-203

ÉLECTRICITÉ
ÉCLAIRAGE, ALARME-INCENDIE
ET SERVICES
ÉTAGE
AMÉNAGEMENT

ÉCOLE DES ROSERAIES
REMPLACEMENT DE LA FINITION
INTÉRIEURE (PHASE 3)

M-J. CARON-R.

RÉSEAU NORMAL

EXISTANT

LÉGENDE DES COULEURS
ÉLECTRICITÉ

NOTE GÉNÉRALE

A - À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, TOUS LES ÉQUIPEMENTS MONTRÉS EN PLAN
SONT NOUVEAUX.

B- LES CIRCUITS D'ALIMENTATION SONT À TITRE INDICATIF SEULEMENT.
L'ENTREPRENEUR DOIT VALIDER LES CIRCUITS D'ALIMENTATION DE CHACUN DES
ÉQUIPEMENTS ET LES IDENTIFIER ADÉQUATEMENT EN CONSÉQUENCE.

C- À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, CONSERVER LES CIRCUITS D'ALIMENTATION
DES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE EXISTANTS POUR LE RACCORDEMENT DES
NOUVEAUX LUMINAIRES.

No DATE RÉVISION PAR
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5

3

EMPLACEMENT
APPROXIMATIF DE
L'OUVERTURE EXISTANTE
DU LOCAL 149

EMPLACEMENT
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C. TANNOUS P. HARDY

24-0349

E-300

ÉLECTRICITÉ
SERVICES ET
TÉLÉCOMMUNICATION
SOUS-SOL
DÉMOLITION

ÉCOLE DES ROSERAIES
REMPLACEMENT DE LA FINITION
INTÉRIEURE (PHASE 3)

M-J. CARON-R.

NOTE GÉNÉRALE

A - TOUS LES CÂBLES DATA, CÂBLES ÉLECTRIQUES ET CONDUITS DANS LE SECTEUR
SOUS LA DALLE DE L'ENTRÉE SONT À RETIRER OU DÉPLACER ET PROTÉGER PENDANT
LES TRAVAUX DE STRUCTURE DE RÉPARATION DE LA DALLE.

NOTES SPÉCIFIQUES

1 ARRIVÉE DES CÂBLES DATA DANS LE LOCAL 106 DU REZ-DE-CHAUSSÉE.

1

1

2 CHEMIN APPROXIMATIF DES CÂBLES DATA.

3 DÉPLACER LE PARCOURS DES CÂBLES VERS LE PARCOURS PROPOSÉ EN POINTILLÉ
AFIN DE LES DÉGAGER DE LA ZONE DES TRAVAUX. NE PAS LAISSER LES CÂBLES
PENDRE SUR PLUS DE 1200mm (4 PIEDS). UTILISER DES CROCHETS EN ''J'' POUR
SUPPORTER LES CÂBLES ET PROTÉGER LES CÂBLES MÉCANIQUEMENT CONTRE LES
DÉBRIS.

LES DEUX (2) CÂBLES DE FIBRE OPTIQUE SONT À FIXER TEMPORAIREMENT AU MUR ET
À PROTÉGER DURANT LES TRAVAUX.

CHEMIN APPROXIMATIF DES CÂBLES ÉLECTRIQUES ET CONDUITS À ENLEVER DURANT
LES TRAVAUX.

4

4

4

5
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C. TANNOUS P. HARDY

24-0349

E-301

ÉLECTRICITÉ
SERVICES ET
TÉLÉCOMMUNICATION
SOUS-SOL
AMÉNAGEMENT

ÉCOLE DES ROSERAIES
REMPLACEMENT DE LA FINITION
INTÉRIEURE (PHASE 3)

M-J. CARON-R.

NOTE GÉNÉRALE

A - TOUS LES CÂBLES DATA, CÂBLES ÉLECTRIQUES ET CONDUITS DANS LE SECTEUR
SOUS LA DALLE DE L'ENTRÉE DOIVENT ÊTRE REBRANCHÉS ET RÉINSTALLÉS À
LEURS DESTINATIONS D'ORIGINE SUIVANT LA FIN DES TRAVAUX DE STRUCTURE. SI
DES CÂBLES OU CONDUITS ONT ÉTÉ ENDOMMAGÉS DURANT LES TRAVAUX, CEUX-
CI DOIVENT ÊTRE REMPLACÉ.

B- LE NOUVEAU PARCOURS DOIT ÊTRE COMPOSÉ DE CROCHET EN ''J'' SOLIDEMENT
FIXÉ AU BÂTIMENT. LES CÂBLES DATA ET ÉLECTRIQUES NE DOIVENT PAS
PARTAGÉS LES MÊMES CROCHETS EN ''J''.

No DATE RÉVISION PAR
0 2024-10-21 POUR APPEL D'OFFRES P.H.
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C. TANNOUS P. HARDY

24-0349

E-302

ÉLECTRICITÉ
SERVICES ET
TÉLÉCOMMUNICATION
REZ-DE-CHAUSSÉE
DÉMOLITION

ÉCOLE DES ROSERAIES
REMPLACEMENT DE LA FINITION
INTÉRIEURE (PHASE 3)

M-J. CARON-R.

LÉGENDE DES COULEURS
DÉMANTÈLEMENT ET EXISTANT

EXISTANT

DÉMANTÈLEMENT

NOTE GÉNÉRALE

A - À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, TOUS LES ÉQUIPEMENTS MONTRÉS EN PLANS
SONT EXISTANT À DÉMANTELER.

B- LE DÉBRANCHEMENT ET RE-BRANCHEMENT DES CÂBLES RÉSEAU DOIVENT ÊTRE
FAITS SOUS LA SUPERVISION DU RESPONSABLE TI DE L'ÉTABLISSEMENT ET EN
DEHORS DES HEURES RÉGULIÈRES D'OPÉRATION DE L'ÉTABLISSEMENT.

C- LES CÂBLES DATA À DÉMANTELER DOIVENT ÊTRE LOCALISÉS DANS LE RÂTELIER
DU LOCAL 106 PAR L'ENTREPRENEUR ET RETIRÉ DANS LEUR TOTALITÉ.

D- L'ENTREPRENEUR DOIT INCLURE À SA SOUMISSION UNE PROVISION DE 32 HEURES
POUR LE RETRAIT DE CÂBLES RÉSEAU CUIVRE DÉSUETS, POUR LA ZONE RELIANT
LE RÂTELIER DU LOCAL 106 ET CELUI DU LOCAL 149. L'ENTREPRENEUR NE DOIT
PAS SE LIMITER À LA ZONE MENTIONNÉE SI DES CÂBLES PROVENANT DES
RÂTELIER MENTIONNÉ ONT DES DIRECTIONS DIFFÉRENTES. LES CÂBLES DEVRONT
ÊTRE RETIRÉS DE BOUT EN BOUT LORSQUE CEUX-CI SONT SECTIONNÉS OU NON
RACCORDÉS À UN CONNECTEUR. SI L'UNE DES EXTRÉMITÉS D'UN CÂBLE EST
TOUJOURS RACCORDÉE À UN CONNECTEUR, L'ENTREPRENEUR DOIT LE
DÉCONNECTER SANS COUPER LE CÂBLE. L'OBJECTIF EST D'ÉLIMINER LES CÂBLES
DÉSUETS, POUR UN MEILLEUR ACCÈS DES CÂBLES RÉSEAU AVANT D'AMORCER
LES TRAVAUX DE STRUCTURE.

NOTES SPÉCIFIQUES

1

2

EMPLACEMENT APPROXIMATIF DE L'OUVERTURE OÙ LES CÂBLES DATA TRAVERSENT
LA DALLE DE PLANCHER POUR ARRIVER DANS LE RÂTELIER DU LOCAL 106.

CONSERVER LA DÉRIVATION EXISTANTE POUR RÉALIMENTER LA NOUVELLE PLINTHE
DE CHAUFFAGE.

DURANT LA PHASE DES TRAVAUX, LES CÂBLES MENTIONNÉS CI-BAS DOIVENT ÊTRE
DÉMANTELÉS AU NIVEAU DES PANNEAUX DE RACCORDEMENTS, DU RÂTELIER DU
LOCAL 106. LES CÂBLES DOIVENT ÊTRE :

- DESCENDUS AU SOUS-SOL,
- ÉLOIGNÉ DE LA ZONE DES TRAVAUX,
- RALLONGER AVEC UNE EXTENSION TEMPORAIRE,
- RACCORDER LES EXTENSIONS TEMPORAIRES AUX PORTS D'ORIGINE,
- LIENS CRITIQUES : 45:50:002-RÉGULVAR;LIEN-01 VERS LOCAL-211.

TOUT AUTRE CÂBLE, MÊME SI NON MENTIONNÉ, DOIT ÊTRE TRAITÉ DE LA SORTE S'IL
EST CONSIDÉRÉ EN ACTIVITÉ.

CONSERVER LES DÉRIVATIONS DES CHARGES EXISTANTES ALIMENTÉES PAR LE
PANNEAU AFIN DE LES RÉALIMENTER À PARTIR DU NOUVEAU PANNEAU.

3

4

RÂTELIER LOCAL 149 RÂTELIER LOCAL 149 RÂTELIER LOCAL 149

CÂBLAGE SOUS LE LOCAL 149 CÂBLAGE SOUS LE LOCAL 106
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C. TANNOUS P. HARDY

24-0349

E-303

ÉLECTRICITÉ
SERVICES ET
TÉLÉCOMMUNICATION
REZ-DE-CHAUSSÉE
AMÉNAGEMENT

ÉCOLE DES ROSERAIES
REMPLACEMENT DE LA FINITION
INTÉRIEURE (PHASE 3)

M-J. CARON-R.

RÉSEAU NORMAL

SÉCURITÉ DES PERSONNES

EXISTANT

LÉGENDE DES COULEURS
ÉLECTRICITÉ

NOTE GÉNÉRALE

A- À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES ÉQUIPEMENTS MONTRÉS EN PLAN
SONT NOUVEAUX.

B- DE FAÇON GÉNÉRALE, PASSER LES CÂBLES ET CONDUITS ALIMENTANT LES
NOUVEAUX SERVICES ET LES CÂBLES DATA DANS L'ENTREPLAFOND AFIN D'ÉVITER
LE PLUS QUE POSSIBLE LA POSE DE CONDUIT EN SURFACE. LES CONDUITS EN
SURFACE DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS SEULEMENT VERTICALEMENT, DE
L'ENTREPLAFOND JUSQU'AU DISPOSITIF LORSQUE LE PASSAGE DES CÂBLES DANS
LES MURS SONT IMPOSSIBLES.

C- L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DOIT FAIRE LA MISE À JOUR DES IDENTIFICATIONS
DE TOUS LES PANNEAUX ET DE TOUS LES ÉQUIPEMENTS ALIMENTÉS PAR LES
PANNEAUX. LES FICHES D'IDENTIFICATIONS DES PANNEAUX DOIVENT ÊTRE MISES À
JOUR. LES CIRCUITS D'ALIMENTATION INDIQUÉS SUR LES PLANS SONT FOURNIS À
TITRE INDICATIF SEULEMENT ET DOIVENT ÊTRE VALIDÉS AU CHANTIER PAR
L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DOIT FAIRE LA
RECHERCHE DES CIRCUITS EXISTANTS LORSQUE REQUIS.

D- LE DÉBRANCHEMENTET RE-BRANCHEMENT DES CÂBLES RÉSEAU DOIT ÊTRE FAITE
SOUS LA SUPERVISION DU RESPONSABLE TI DE L'ÉTABLISSEMENT ET EN DEHORS
DES HEURES RÉGULIÈRES D'OPÉRATION DE L'ÉTABLISSEMENT.

E- LES NOUVEAUX CÂBLES DATA, DOIVENT ÊTRE ACHEMINÉS AU RÂTELIER DU
LOCAL 106 ET RACCORDÉS AUX PORTS DISPONIBLE D'UN PANNEAU DE
RACCORDEMENTS. PRIORISER DES EMPLACEMENTS JUXTAPOSÉS OU SELON
L'IDENTIFICATION INDIQUÉ DU PANNEAU DE RACCORDEMENT.

F- FOURNIR ET INSTALLER UNE PLAQUE COUVERCLE SUR TOUTES LES BOÎTES DE
JONCTION ENCASTRÉE RENDUES DÉSUETES.

NOTES SPÉCIFIQUES

1 PASSER LES CÂBLES DE COMMUNICTAION EXISTANTS POUR LES RECONNECTER AU
RACK DE TÉLÉCOMMUNICATION INSTALLÉ DANS LE LOCAL À PARTIR DE L'OUVERTURE
EXISTANTE SITUÉ APPROXIMATIVEMENT À CET ENDROIT.

RÉUTILISER LA DÉRIVATION EXISTANTE CONSERVÉE POUR L'ALIMENTATION DE LA
NOUVELLE PLINTHE DE CHAUFFAGE.

REMPLACER LE COUVERCLE EXISTANT DE LA BOÎTE 6x6 po ENCASTRÉ DANS LE MUR ,
À PROXIMITÉ DES FONTINES, PAR UN COUVERCLE DE 7-5/8 x 7-5/8 po.

LES DEUX (2) LIENS D'OSSATURES (DE REDONDANCE), IDENTIFIÉS 49&50 AUX
PANNEAUX DE RACCORDEMENTS DES RÂTELIERS DES LOCAUX 106 ET 149 DOIVENT
ÊTRE DÉMANTELÉS ET RE-CÂBLÉS AVEC DU CÂBLE DE CATÉGORIE 6A DE COULEUR
ROUGE. LES LIENS DEVRONT ÊTRE INSTALLÉS EN DIFFÉRÉ AFIN DE LIMITER LES
PERTES DE SERVICE.

LES LIENS DATA, IDENTIFIÉS 002-REGULVAR ET LIEN-01 VERS LOCAL-211 AU PANNEAU
DE RACCORDEMENT DU RÂTELIER DU LOCAL 106. DOIVENT ÊTRE RÉCUPÉRÉS AU
SOUS-SOL ET RECONNECTÉS À LEURS PORTS D'ORIGINE SANS RACCORD
SUPPLÉMENTAIRE. SI UN CÂBLE A ÉTÉ ENDOMMAGÉ DURANT LES TRAVAUX IL DOIT
ÊTRE REMPLACÉ DANS SON INTÉGRALITÉ.

PRISE DE COURANT ET SORTIE DE COMMUNICATION DOUBLE POUR TBI.
L'EMPLACEMENT EXACT ET LA HAUTEUR D'INSTALLATION SONT À COORDONNER EN
CHANTIER AVEC LA DIVISION ARCHITECTURE.

RÉALIMENTER LES DÉRIVATIONS EXISTANTES CONSERVÉES À PARTIR DE NOUVEAU
PANNEAU. FOURNIR ET INSTALLER DES NOUVEAUX DISJONCTEURS DE MÊMES
CALIBRES QUE LES EXISTANTS POUR LEURS RACCORDEMENTS. INSTALLER UNE
NOUVELLE TRAPPE D'ACCÈS DE TAILLE APPROPRIÉE ET UNE NOUVELLE BOÎTE DE
JONCTION 610mm x 610mm AVEC COUVERCLE SUR CHARNIÈRE ET BORNIER DE
RACCORDEMENT. INSTALLER LA BOÎTE DANS LE NOUVEAU SOUFFLAGE POUR
RÉALIMENTER LES DÉRIVATIONS EXISTANTES.

2

3

4

5

6

7
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